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  Carta de fecha 22 de febrero de 2023 dirigida a la Presidencia 

del Consejo de Seguridad por el Grupo de Expertos sobre Malí 

establecido en virtud de la resolución 2374 (2017) 
 

 

 En mi condición de Coordinador del Grupo de Expertos sobre Malí establecido 

en virtud de la resolución 2374 (2017) del Consejo de Seguridad, cuyo mandato se 

prorrogó en virtud de la resolución 2649 (2022), tengo el honor de transmitir adjunto, 

de conformidad con lo dispuesto en el párrafo 5 de la resolución 2649 (2022), el 

informe de mitad de período sobre la labor del Grupo.  

 El informe se presentó al Comité del Consejo de Seguridad establecido en virtud 

de la resolución 2374 (2017) relativa a Malí el 2 de febrero de 2023 y fue examinado 

por el Comité el 21 de febrero de 2023.  

 Le agradecería que tuviera a bien señalar la presente carta y el informe a la 

atención de los miembros del Consejo de Seguridad y publicarlos como documento 

del Consejo.  

 

(Firmado) Roberto Sollazzo 

Coordinador del Grupo de Expertos sobre Malí establecido en  

virtud de la resolución 2374 (2017) del Consejo de Seguridad 

(Firmado) Salma Arka  

Experta 

(Firmado) Albert Kwokwo Barume  

Experto 

(Firmado) Fatma Saber 

Experta 

  

https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2649(2022)
https://undocs.org/es/S/RES/2649(2022)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
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  Informe de mitad de período del Grupo de Expertos 
sobre Malí 
 

 

 Resumen 

 Durante el período que abarca el informe, el Grupo siguió observando un 

estancamiento en la aplicación del Acuerdo para la Paz y la Reconciliación en Malí. 

Ello se debía a la falta de confianza entre las partes y a la erosión de la creencia en el 

Acuerdo como instrumento para lograr la paz y la seguridad duraderas en Malí. Por 

primera vez en siete años, las fuerzas malienses y los grupos armados signatarios 

intercambiaron disparos, poniendo en peligro el alto el fuego que ha prevalecido desde 

la firma del Acuerdo en 2015. 

 Las partes signatarias del Acuerdo siguen divididas respecto de la mayoría de las 

cuestiones, además de dejar de lado la aplicación del Acuerdo en favor de otras 

prioridades, como la lucha contra el terrorismo, la agenda electoral y la 

reconfiguración de alianzas. El rápido avance del Estado Islámico en el Gran Sáhara 

(EIGS) en el norte de Malí ha dado a las partes una justificación más para eludir los 

mecanismos del Acuerdo y reforzar unilateralmente su presencia militar en nuevas 

zonas.  

 De continuar esa tendencia, el Acuerdo perderá su pertinencia y su propósito. La 

aplicación del Acuerdo y la lucha contra el terrorismo deben seguir siendo dos 

objetivos que se refuercen mutuamente. Las partes deben volver a los mecanismos del 

Acuerdo y trabajar juntas para contener la progresión de los atentados terroristas.   

 Entretanto, siguen sin disminuir los ingresos provenientes de la delincuencia 

organizada. El tráfico de estupefacientes, el control de las minas y el comercio de oro, 

el robo de ganado y el tráfico de armas siguen siendo una preocupante fuente de 

financiación tanto para los grupos armados signatarios como para los grupos 

terroristas. 

 El estancamiento en la aplicación del Acuerdo sigue propiciando un contexto 

fértil para las violaciones de los derechos humanos y del derecho internacional 

humanitario. A medida que las partes signatarias responden a la amenaza terrorista, se 

están formando alianzas sobre el terreno en detrimento de los derechos humanos. Las 

operaciones terroristas en el norte de Malí han engendrado oleadas de violaciones de 

los derechos humanos y del derecho internacional humanitario. Entretanto, las 

violaciones por parte de los grupos armados signatarios son cada vez más prominentes, 

a lo que se añade la concentración de actores armados y el deterioro de la situación 

humanitaria en Menaka. A medida que se intensifican las hostilidades, todas las partes 

cometen actos de violencia de género y graves violaciones contra los niños, incluido 

el reclutamiento. 

 Continúan los casos de incumplimiento del régimen de sanciones. Así lo refleja 

la condecoración concedida por el Gobierno de Malí a Houka Houka Ag Alhousseini 

(MLi.005) en noviembre de 2022 por “su papel en el restablecimiento de la paz en 

Tombuctú”. 
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 I. Antecedentes 
 

 

 A. Introducción 
 

 

1. En su resolución 2649 (2022), el Consejo de Seguridad decidió renovar hasta el 

31 de agosto de 2023 las medidas enunciadas en los párrafos 1 a 7 de su resolución 

2374 (2017). El régimen de sanciones establecido por el Consejo en su resolución 

2374 (2017) consiste en la prohibición de viajar y la congelación de activos, a las que 

estarán sujetas las personas o las entidades designadas por el Comité del Consejo de 

Seguridad establecido en virtud de la resolución 2374 (2017) relativa a Malí por ser 

responsables o cómplices de actos o políticas que entrañan una amenaza para la paz, 

la seguridad o la estabilización de Malí o por ser partícipes, directa o indirectamente, 

en dichos actos o políticas. En su resolución 2649 (2022) el Consejo solicitó al 

Secretario General que restableciera el Grupo de Expertos y prorrogara su man dato, 

establecido en los párrafos 11 a 15 de la resolución 2374 (2017), hasta el 30 de 

septiembre de 2023. 

2. En el anexo 4 del presente informe figuran los registros de la correspondencia 

del Grupo de Expertos. Desde el inicio de su mandato, el Grupo ha dirigido 44 

comunicaciones oficiales a Estados Miembros, instituciones y organizaciones. El 

Grupo también ha mantenido contactos con el Comité, los Estados Miembros y otros 

interlocutores, incluidos otros grupos de expertos, a través de plataformas 

electrónicas. Hasta la fecha, ninguna de las comunicaciones oficiales enviadas a Malí, 

incluidas las que solicitaban permiso para acceder al país, ha recibido respuesta.  

3. El Grupo se ha basado en pruebas corroboradas y se ha ceñido a las normas 

correspondientes respecto de la oportunidad de responder. El Grupo ha mantenido la 

transparencia, la objetividad, la imparcialidad y la independencia en sus 

investigaciones. El Grupo protege la independencia de su labor fren te a cualquier 

intento de socavar su imparcialidad o de crear una percepción de sesgo. El Grupo 

aprobó por consenso el texto del presente informe antes de transmitirlo a la 

Presidencia del Consejo de Seguridad.  

 

 

 B. Falta de acceso a Malí 
 

 

4. Durante el mandato actual, el Gobierno de Malí no concedió al Grupo 

autorización para visitar Malí. El Grupo dio la máxima prioridad al establecimiento 

de contactos con las autoridades malienses para visitar el país y, en ese sentido, 

presentó múltiples solicitudes, documentadas mediante cartas oficiales del Grupo, 

para realizar visitas en noviembre y diciembre de 2022 y en enero de 2023. Sin 

embargo, desde la revocación de los visados de los miembros del Grupo en junio de 

2022 (véase S/2022/595, párr. 5), las autoridades malienses no han concedido al 

Grupo autorización para visitar Malí. A pesar de los intercambios periódicos con el 

coordinador responsable de las comunicaciones con el Comité, designado por el 

Gobierno de Malí, éste aún no ha respondido a las solicitudes de visita del Grupo 1. El 

Grupo desea recordar que su visita más reciente a Malí tuvo lugar en abril de 2022.  

5. Se trata de una restricción al mandato del Grupo. En el párrafo 15 de su 

resolución 2374 (2017), el Consejo de Seguridad instó a todos los Estados Miembros 

implicados a que garantizaran la seguridad de los miembros del Grupo de Expertos y 

su acceso sin trabas, en particular a personas, documentos y lugares, para que el Grupo 

__________________ 

 1  El Consejo de Seguridad expresó su satisfacción por el nombramiento en el párrafo 3 de su 

resolución 2649 (2022). 

https://undocs.org/es/S/RES/2649(2022)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2649(2022)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/2022/595
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2649(2022)
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ejecutara su mandato. Sin embargo, la falta de acceso físico a Malí no impidió al 

Grupo llevar a cabo su labor2. 

6. El Grupo se reunió en dos ocasiones con representantes de la Misión Permanente 

de Malí ante las Naciones Unidas en Nueva York. El Grupo mostró su máxima 

flexibilidad a las autoridades malienses ofreciéndoles la opción, documentada en una 

comunicación oficial, de reunirse con el Grupo en persona o a distancia, o de 

responder a una serie de preguntas presentadas en un cuestionario escrito. Como se 

menciona en el párrafo 2, ninguna de las comunicaciones oficiales enviadas al 

Gobierno de Malí ha recibido respuesta hasta la fecha. El Grupo proseguirá sus 

contactos con la Misión Permanente de Malí ante las Naciones Unidas en Nueva York 

y con el coordinador en Bamako para obtener acceso al país.  

 

 

 C. Cooperación con interesados e instituciones 
 

 

7. El Grupo agradece la excelente cooperación y el respaldo prestado por los 

Gobiernos de Mauritania y el Níger, especialmente durante las visitas a ambos países. 

En el anexo 3 del presente informe figura una lista completa de los Estados Miembros, 

las organizaciones y las personas consultadas.  

8. El Grupo sostuvo intercambios periódicos con la Misión Multidimensional 

Integrada de Estabilización de las Naciones Unidas en Malí (MINUSMA). La Misión 

prestó su plena cooperación al Grupo y le brindó un excelente apoyo. El Grupo 

también desea expresar su agradecimiento a la MINUSMA por organizar reuniones 

virtuales con sus dirigentes y las secciones operacionales pertinentes, en lugar de las 

reuniones en persona programadas durante la visita abortada del Grupo a Malí en 

diciembre de 2022. 

9. El Grupo agradece el apoyo prestado por la oficina de la Presidencia del Consejo 

de Seguridad al Comité del Consejo de Seguridad establecido en virtud de la 

resolución 2374 (2017) relativa a Malí. 

 

 

 II. Acuerdo para la Paz y la Reconciliación en Malí 
 

 

10. Durante el período que abarca el informe, la aplicación del Acuerdo para la Paz 

y la Reconciliación en Malí siguió estancada y las partes ya no parecen creer en él ni 

considerarlo una prioridad. La aplicación del Acuerdo parece alejarse del centro de la 

atención de las partes. La mayoría de los mecanismos de aplicación del Acuerdo 

siguieron siendo disfuncionales. La aplicación del Acuerdo sigue viéndose dificultada 

por la falta de confianza entre las partes, la priorización de las agendas políticas 

relacionadas con las próximas elecciones y el énfasis en la contención de la amenaza 

terrorista. 

11. El Comité de Seguimiento del Acuerdo se reunió tres veces entre septiembre y 

octubre de 2022, tras haber estado paralizado más de un año3. No se produjo ningún 

avance, ya que esa reunión tenía como propósito refrendar los progresos realizados 

durante las consultas anteriores. El Gobierno de Malí estuvo representado por el 

Secretario General del Ministerio de Reconciliación, en lugar de por el propio 

__________________ 

 2  El Grupo está empeñado en asegurar el cumplimiento de las normas recomendadas por e l Grupo 

de Trabajo Oficioso del Consejo de Seguridad sobre Cuestiones Generales relativas a las 

Sanciones en su informe de diciembre de 2006 (véase S/2006/997, anexo). No obstante, si bien 

tiene la intención de ser lo más transparente posible, el Grupo no publicará información 

identificativa en caso de que revelar las fuentes las exponga, a ellas o a otras personas, a riesgos 

inaceptables para su seguridad. 

 3  Véase https://blog.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/democracy/mali -io-nov-2022-fr.pdf.  

https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/2006/997
https://blog.cartercenter.org/resources/pdfs/peace/democracy/mali-io-nov-2022-fr.pdf
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ministro, Ismaël Wagué, lo que causó descontento entre los grupos armados 

signatarios. El Comité de Seguimiento del Acuerdo no se ha reunido desde entonces 

debido al desacuerdo sobre el nivel de representación. 

12. En agosto de 2022, en una reunión decisoria de alto nivel sobre la integración 

de los combatientes de los grupos armados signatarios, se creó una comisión especial 

para que presentara propuestas concretas sobre la cadena de mando. La comisión 

especial no se ha reunido desde su creación (véase el anexo 5).  

13. El Grupo señala que la falta de confianza entre las partes signatarias contribuye 

al estancamiento del Acuerdo. Al Grupo le preocupa la erosión de la creencia en el 

Acuerdo como instrumento para lograr la paz duradera y la reconciliación en Malí, a 

pesar de que todas las partes siguen afirmando que no hay alternativa a la aplicación 

del Acuerdo. 

14. El 9 de diciembre de 2022, la Coordinadora de Movimientos de Azawad (CMA) 

emitió un comunicado en el que pedía al equipo de mediación internacional que 

advirtiera la “delicuescencia”, o desaparición gradual, del Acuerdo. Posteriormente, 

el comunicado pedía que el equipo de mediación internacional y otros asociados 

internacionales entablaran consultas urgentes con la CMA con vistas a evaluar y 

determinar el futuro del Acuerdo (véase el anexo 5b).  

15. El 21 de diciembre de 2022, el Grupo Estratégico Permanente para la Paz, la 

Seguridad y el Desarrollo emitió un comunicado en el que anunciaba que todos sus 

miembros habían suspendido su participación en los mecanismos previstos en el 

Acuerdo. El Grupo Estratégico Permanente también condicionó la reanudación de su 

participación en los mecanismos a la celebración de una reunión en terreno neutral, 

en el marco del equipo de mediación internacional (véase el anexo 6).  

16. El 31 de diciembre de 2022, el Presidente del Gobierno de Transición, Assimi 

Goïta, pronunció un discurso de fin de año dirigido a la población, en el que abordó 

todos los aspectos de la vida social, económica y política del país, sin mencionar en 

ningún momento el Acuerdo (véase el anexo 7).  

17. Preocupa al Grupo la falta de confianza mutua entre las partes y la erosión de la 

creencia en el Acuerdo. Además, considera que el papel del equipo de mediación 

internacional es más importante que nunca para volver a reunir a las partes y 

garantizar su compromiso con el Acuerdo. Actualmente, Argelia está intensificand o 

sus esfuerzos para fomentar las conversaciones que permitan salir del punto muerto 

y desempeñar su papel de “último recurso”, de conformidad con las disposiciones del 

Acuerdo4 . A juicio de varios Estados Miembros, la Comunidad Económica de los 

Estados de África Occidental debería desempeñar un papel más importante en el 

equipo de mediación internacional y participar en la creación de las condiciones 

necesarias para aplicar el Acuerdo.  

18. Sin embargo, las respectivas agendas y las prioridades contextuales de las partes 

siguen interponiendo grandes obstáculos a los esfuerzos del equipo de mediación 

internacional. Además, todas las partes parecen demasiado centradas en los aspectos 

electorales de la transición política como para aprovechar la oportunidad de avanzar 

en la aplicación del Acuerdo.  

 

  Reforma constitucional y aplicación del Acuerdo 
 

19. La aprobación de una nueva Constitución, con un referéndum previsto para el 

19 de marzo de 2023, brinda al Gobierno de transición la oportunidad de avanzar en 

__________________ 

 4  Acuerdo para la Paz y la Reconciliación en Malí, art. 52 sobre mediación internacional.  
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la aplicación del Acuerdo, en particular de su componente político e institucional, y 

de encontrar consenso sobre los puntos abiertos a debate 5. 

20. El primer proyecto de Constitución, presentado al Sr. Goïta en octubre de 2022, 

insiste en que Malí siga siendo un Estado unitario, sin ninguna disposición que 

establezca consejos regionales con amplios poderes políticos, como prevé el Acuerdo 

(véase el anexo 8)6. Sin embargo, ese proyecto establecía un Parlamento bicameral, 

con un alto consejo de la nación (haut conseil de la nation) que garantizaría tanto la 

representación territorial como la tradicional7. 

21. Varios grupos armados signatarios expresaron su preocupación por el texto 

propuesto en relación con la ausencia de disposiciones que garantizaran las 

principales reformas institucionales que pueden considerarse parte de la aplicación 

del Acuerdo (véase el anexo 9). Entre sus principales reivindicaciones está la creación 

de asambleas regionales con un gran número de competencias y poderes judiciales, 

administrativos y financieros. Consideran que los presidentes de esas asambleas 

deben ser elegidos por sufragio universal directo y que la supervisión del Estado debe 

limitarse a un control a posteriori de la legalidad. 

22. El Gobierno de Malí se comprometió a garantizar un consenso más amplio sobre 

la reforma constitucional. El 19 de diciembre de 2022, un decreto presidencial (véase 

el anexo 10) creó la Comisión encargada de finalizar el proyecto de Constitución de 

Malí (Commission chargée de la finalisation du projet de Constitution de la 

République du Malí). Su mandato consiste en revisar y modificar, si es necesario, el 

anteproyecto antes de presentarlo al Sr. Goïta y, finalmente, someterlo a referéndum. 

La Comisión se propone ser inclusiva, puesto que sus miembros ya no son nombrados 

exclusivamente a discreción del Presidente del Gobierno de Transición. El 27 de enero 

de 2023, el Sr. Goïta nombró por decreto a los nuevos miembros de la Comisión 

(véase el anexo 10b), incluidos los representantes de los grupos armados signatario s. 

La CMA anunció el 28 de enero de 2023 que no participaría en el proceso de revisión 

(véase el anexo 10c). 

23. La celebración de las elecciones constituirá todo un reto debido a la inseguridad 

reinante en varias regiones de Malí.   

 

  El deterioro de la situación de la seguridad dificulta la aplicación del Acuerdo  
 

24. En las circunstancias actuales, el deterioro de la situación de la seguridad, tanto 

en el centro como en el norte de Malí, ha provocado un cambio en las prioridades del 

Gobierno de transición. La lucha contra la expansión del Estado Islámico en el Gran 

Sáhara (EIGS) es considerada por las partes interesadas malienses y regionales como 

más vital que la aplicación del Acuerdo. El Grupo considera que disociar el 

tratamiento de los problemas en materia de seguridad de la aplicación del Acuerdo 

podría ser contraproducente para lograr una paz y una seguridad duraderas en Malí.  

25. La magnitud de la amenaza que supone el EIGS ha adquirido tal importancia 

que distintas comunidades del norte de Malí han pedido a sus miembros que 

contribuyan al esfuerzo militar. Ello ha reforzado el papel de los grupos armados 

signatarios y no signatarios, al tiempo que ha creado una dinámica de cooperación 

militar sobre el terreno que contradice el espíritu del Acuerdo. Esa dinámica puede 

tener un efecto perjudicial a largo plazo sobre la ya de por sí escasa cohesión social 

y la reconciliación. 

__________________ 

 5  Ibid., art. 3 sobre las medidas constitucionales necesarias para la aplicación del Acuerdo.  

 6  Ibid., art. 6 sobre las asambleas regionales. 

 7  Ibid. 
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  Las fuerzas armadas gubernamentales y los grupos armados signatarios 

intercambiaron disparos por primera vez en seis años  
 

26. Por primera vez en seis años, las Fuerzas Armadas Malienses y los grupos 

armados signatarios intercambiaron disparos, poniendo en peligro el alto el fuego que 

ha prevalecido desde la firma del Acuerdo en 2015. Ambas partes han restado 

importancia a ese incidente, la cual no debería subestimarse. Se trata de un incidente 

sin precedentes, sintomático de un aumento de las tensiones que podría provocar una 

ignición en cualquier momento.  

27. A primera hora de la tarde del miércoles 28 de septiembre de 2022, elementos 

de la CMA y de la Plataforma de los Movimientos del 14 de Junio de 2014 de Argel 

que ocupaban el puesto de control de Amasrakad-Gurma, en la región de Gao, 

abrieron fuego al paso de un convoy militar de las Fuerzas Armadas Malienses en la 

carretera RN16 entre Gossi y Goa, cerca de la mina de oro de Intahaka. El convoy de 

las Fuerzas Armadas Malienses respondió a los disparos, destruyendo dos vehículos 

pertenecientes a los grupos armados signatarios e incautando cuatro motocicletas 

abandonadas por elementos de los grupos armados signatarios en el puesto de control 

(véase el anexo 11). No se registraron pérdidas de vidas humanas, pero dos elementos 

de los grupos armados signatarios resultaron heridos y fueron trasladados al hospital 

de Gao. 

28. El puesto de control de Amasrakad forma parte de las infraestructuras del Grupo 

Estratégico Permanente en torno al yacimiento minero de oro de Intahaka, que genera 

ingresos para todo tipo de grupos armados, como ya informó anteriormente el Grupo 

(véase S/2020/785/Rev.1, párr. 124).  

29. El 30 de septiembre de 2022, el Grupo Estratégico Permanente, que se 

encontraba en el puesto de control, emitió un comunicado en el que reconocía que 

uno de sus elementos había sido el primero en disparar de manera accidental. 

Denunció una respuesta desproporcionada de las Fuerzas Armadas Malienses y pidió 

una investigación independiente (véase el anexo 12).  Al parecer, el portavoz de las 

Fuerzas Armadas Malienses refutó esa versión de los hechos, y alegó que las Fuerzas 

Armadas Malienses habían respondido con disparos a un ataque 8.  

30. Se informó al Grupo de que se establecieron contactos inmediatamente entre 

representantes del Grupo Estratégico Permanente y el Gobierno de Mal í. Entre esos 

contactos estuvieron las comunicaciones entre el entonces Presidente del Grupo 

Estratégico Permanente, Fahad Ag Almahmoud, y el Jefe del Estado Mayor del 

ejército maliense, así como el Ministro para la Reconciliación, Ismaël Wagué, con el 

fin de evitar una escalada de la situación.  

31. Según los mecanismos del Acuerdo, en caso de presunta violación del alto el 

fuego, la Comisión Técnica de Seguridad, presidida por el Comandante de la Fuerza 

de la MINUSMA, tiene el mandato de dirigir una investigación para determinar los 

hechos y las responsabilidades 9 . El Grupo recibió información de que tanto el 

Gobierno como los grupos armados signatarios habían solicitado al Comandante que 

suspendiera la investigación mientras se celebrara el diálogo político sobre el 

incidente. El 12 de diciembre de 2022, el Comandante firmó finalmente una orden de 

misión para un equipo mixto de observación y verificación con el mandato de 

determinar los hechos y las responsabilidades (véase el anexo 13). Sin embargo, esa 

misión de verificación no ha tenido lugar, en parte debido a la decisión del Grupo 

__________________ 

 8  Véase www.studiotamani.org/116715-insecurite-12-soldats-maliens-et-73-terroristes-morts-en-

septembre-selon-la-dirpa. 

 9  El equipo mixto de observación y verificación está formado por representantes de las tres partes 

del Acuerdo (el Gobierno, la CMA y la Plataforma) con el mandato de verificar o investigar las 

denuncias de violaciones del alto el fuego. 

https://undocs.org/es/S/2020/785/Rev.1
http://www.studiotamani.org/116715-insecurite-12-soldats-maliens-et-73-terroristes-morts-en-septembre-selon-la-dirpa
http://www.studiotamani.org/116715-insecurite-12-soldats-maliens-et-73-terroristes-morts-en-septembre-selon-la-dirpa
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Estratégico Permanente, el 21 de diciembre de 2022, de suspender su participación 

en todos los mecanismos de aplicación del Acuerdo.  

32. El Grupo considera que ese incidente es sintomático del aumento de las 

tensiones y la desconfianza entre el Gobierno y los grupos armados signatarios. 

Aunque aislado, el incidente no tiene precedentes desde la firma del Acuerdo en 2015 

y puede dar lugar en cualquier momento a nuevos enfrentamientos.  El incidente 

debería constituir una llamada de atención para las partes y el equipo de mediación 

internacional.  

33. El incidente también revela cómo los mecanismos de aplicación del Acuerdo se 

han vuelto disfuncionales y menos restrictivos. Los grupos armados signatarios 

presuntamente no cumplieron con el debido proceso requerido para establecer un 

puesto de control de conformidad con el Acuerdo. Las Fuerzas Armadas Malienses 

alegan que no se les notificó la existencia del puesto de control. Por su parte, un 

representante del Grupo Estratégico Permanente, dijo al Grupo que el puesto de 

control se había establecido a petición de las poblaciones locales afectadas por la 

inseguridad y que se había informado a los mandos locales de las Fuerzas Armadas 

Malienses. Además, el equipo mixto de observación y verificación, que es un 

mecanismo fundamental para garantizar el cumplimiento de las obligaciones del alto 

el fuego, no ha llevado a cabo ninguna misión desde agosto de 2021.  

 

  Zona de la triple frontera: el Níger  
 

34. En 2022, la situación en la región siguió siendo muy inestable, caracterizada por 

una dinámica política cambiante y el deterioro de la situación de seguridad, sobre 

todo en la región de la triple frontera. Se intensificaron los enfrentamientos entre 

grupos armados no estatales, en particular en la zona de Liptako-Gurma entre Jama’a 

Nusrat ul-Islam wa al-Muslimin (JNIM) y el EIGS10. Los cinco distritos de Ansongo 

y Gao, en Malí, y Oudalan, Soum y Séno, en Burkina Faso, registran el mayor número 

de atentados, con casi el 25 % de los incidentes violentos relacionados con grupos 

terroristas en el Sahel11. 

35. Tras la retirada de Malí de la fuerza conjunta del Grupo de los Cinco del Sahel 

(G5 del Sahel), se ha deteriorado aún más la situación de la seguridad en la zona de 

la triple frontera12. Los Ministros de Defensa de los Estados miembros del G5 del 

Sahel expresaron su preocupación durante una reunión celebrada en Niamey el 22 de 

septiembre de 2022. El Ministro de Defensa del Níger, Alkassoum Indatou, declaró 

que el continuo empeoramiento de la situación de la seguridad en nuestro espacio 

común obligaba a reflexionar sobre el seguimiento que debía darse a la retirada de 

Malí y a la nueva reconfiguración de la Fuerza Conjunta del G5 del Sahel.  

36. Durante una reunión celebrada en Yamena el 18 de enero de 2023, los Ministros 

de Relaciones Exteriores de los Estados miembros del G5 del Sahel hicieron un 

llamamiento a Malí para que se reincorporara al equipo de tareas regional (véase el 

anexo 14), al tiempo que subrayaban la importancia del G5 del Sahel como marco d e 

__________________ 

 10  Incluido en la lista por el Comité del Consejo de Seguridad dimanante de las resoluciones 

1267 (1999), 1989 (2011) y 2253 (2015) relativas al Estado Islámico en el Iraq y el Levante 

(Dáesh), Al-Qaida y las personas, grupos, empresas y entidades asociados con el número de 

referencia QDe.159. 

 11  Véase https://africacenter.org/fr/spotlight/cinq-zones-de-violence-groupes-islamistes-militants-

au-sahel/#zone5. 

 12  Malí se retiró oficialmente del G5 del Sahel en junio de 2022, después de que se impidiera al 

Gobierno de transición asumir la presidencia y de que se denunciara la pérdida de autonomía y 

la instrumentalización de la organización.  

https://undocs.org/es/S/RES/1267(1999)
https://undocs.org/es/S/RES/1989(2011)
https://undocs.org/es/S/RES/2253(2015)
https://africacenter.org/fr/spotlight/cinq-zones-de-violence-groupes-islamistes-militants-au-sahel/#zone5
https://africacenter.org/fr/spotlight/cinq-zones-de-violence-groupes-islamistes-militants-au-sahel/#zone5
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cooperación y coordinación subregional e instrumento de solidaridad en la lucha 

contra el terrorismo, el extremismo y la delincuencia organizada.  

37. El Níger se ve especialmente afectado por la situación de la seguridad en Malí, 

ya que el país se enfrenta a movimientos masivos de población que ejercen una 

enorme presión demográfica y aumentan los riesgos para la seguridad. Los elevados 

volúmenes de movimientos transfronterizos contribuyen a aumentar la volatilidad de 

las regiones fronterizas. 

38. A pesar de las tensas relaciones entre Malí y el Níger a lo largo de 2022, el 

Gobierno del Níger considera que se trata de una fase provisional, dados sus estrechos 

vínculos y el hecho de que comparten diversos intereses comunes. También existe una 

voluntad política de apaciguamiento y reequilibrio regional y subregional. El Níger 

sigue muy de cerca el curso de la transición política en Malí y considera el respeto 

del calendario electoral como una prioridad y una condición para la normalización de 

sus relaciones con Malí. 

 

 

 III. Grupos armados 
 

 

  Partes que realizan despliegues militares unilaterales y reconfiguración 

de alianzas entre grupos armados signatarios 
 

39. El Grupo siguió vigilando de cerca la acumulación de contingentes militares por 

las partes a margen del Acuerdo. Además del reclutamiento al margen del proceso de 

desarme, desmovilización y reintegración, como se destacó en el informe anterior del 

Grupo (véase S/2022/595, párr. 15), las partes están desplegando ahora a los nuevos 

reclutas. Al mismo tiempo, los grupos armados signatarios están reconfigurando sus 

alianzas.  

40. El rápido avance del EIGS en el norte de Malí ha dado a las partes una 

justificación más para cincurvalar los mecanismos del Acuerdo y reforzar 

unilateralmente su presencia militar en nuevas zonas. También justificó la expansión 

de sus operaciones en curso y el establecimiento de nuevas alianzas. Hacer frente a 

la amenaza cada vez mayor del terrorismo parece haber tenido prioridad sobre el 

Acuerdo.  

41. En junio de 2022, el Gobierno desplegó a cientos de jóvenes, recién reclutados 

y formados, durante cuatro meses en el marco del programa especial de reclutamiento, 

de Gao a Anderambukán, en la región de Menaka, en un intento fallido de recuperar 

el control de la zona de manos del EIGS13. El 28 de septiembre de 2022, en la región 

de Gao, el Gobierno celebró una ceremonia oficial con motivo de la finalización de 

los cuatro meses de formación de 317 nuevos elementos reclutados en el marco del 

programa especial de reclutamiento que lleva 11 meses en marcha. Según las Fuerzas 

Armadas Malienses, hasta ahora se han inscrito miles de jóvenes de las regiones del 

norte de Malí14. Según informes de las Naciones Unidas, la mayoría de los nuevos 

reclutas, reclutados al margen del proceso de desarme, desmovilización y 

reintegración, han sido desplegados en zonas de combate.  

__________________ 

 13  La coalición Movimiento para la Salvación de Azawad de los Idaksahaks (MSA-D) y el Grupo 

de Autodefensa de los Tuaregs Imgads y sus Aliados (GATIA) sufrió una derrota a manos del 

EIGS en Menaka y, más concretamente, en la provincia de Anderambukán, en marzo y abril de 

2022. En junio de 2022, los dos grupos armados signatarios iniciaron una ofensiva para 

reconquistar Anderambukán. El ejército maliense se unió a la coalición de grupos armados 

enviando a cientos de jóvenes recién reclutados en Gao. El intento de los grupos armados  no 

tuvo éxito.  

 14  Véase www.fama.ml/centre-dinstruction-degao-de-nouveaux-soldats-prets-a-servir-la-

nation?fbclid=IwAR3Bib39iF65bKE9iiYJHGZhZu5MQ2pxvU5H8jMtoUutftkBladig6pBw2I . 

https://undocs.org/es/S/2022/595
http://www.fama.ml/centre-dinstruction-degao-de-nouveaux-soldats-prets-a-servir-la-nation?fbclid=IwAR3Bib39iF65bKE9iiYJHGZhZu5MQ2pxvU5H8jMtoUutftkBladig6pBw2I
http://www.fama.ml/centre-dinstruction-degao-de-nouveaux-soldats-prets-a-servir-la-nation?fbclid=IwAR3Bib39iF65bKE9iiYJHGZhZu5MQ2pxvU5H8jMtoUutftkBladig6pBw2I
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42. El Grupo informó de que los grupos armados signatarios también llevaban a 

cabo reclutamientos de forma unilateral (véase S/2022/595, párr. 18). Actualmente, 

se está llevando a cabo el despliegue de esos nuevos combatientes, en particular a 

través del Grupo Estratégico Permanente para la Paz, la Seguridad y el Desarrollo.  

43. La CMA lanzó una operación de seguridad, denominada TARTIT, el 20 de 

septiembre de 2022 (véase el anexo 15)15. En el marco de esa operación, la CMA ha 

desplegado oficialmente en Gao y Menaka al menos a 1.000 combatientes y más de 

400 vehículos y armamento pesado. Los despliegues fueron firmados por el Jefe del 

Estado Mayor Militar de la CMA, M’Bareck Ag Ackli (véase el anexo 16). Los 

despliegues de la CMA incluyen elementos que fueron reclutados unilateralmente al 

margen del proceso de desarme, desmovilización y reintegración, como destacó el 

Grupo (véase S/2022/595, párr. 18). La mayoría de los combatientes desplegados por 

la CMA en Menaka se encuentran en su base de Tinfadimata, que ha formado parte 

de su estrategia de expansión, como ya informó el Grupo (véase S/2020/158/Rev.1, 

párrs. 70 a 75).  

44. El despliegue militar de la CMA al sur de Kidal tiene como objetivo impedir 

que el EIGS se desplace más al norte. En Menaka, la CMA no ha entablado hasta 

ahora combate directo con ningún grupo terrorista. Las fuerzas de la CMA coexisten 

en la provincia de Menaka con las Fuerzas Armadas Malienses, apoyadas por sus 

asociados extranjeros en materia de seguridad y la Plataforma. Sin embargo, el EIGS 

sigue controlando dos de las cuatro provincias de la región de Menaka, mientras que 

el número de víctimas civiles sigue aumentando en la región (véase el párr. 64)16. 

45. El 1 de octubre de 2022, el Presidente de la Plataforma, Fahad Ag Almahmoud, 

emitió una “decisión de movilización”, en la que pedía a todos los combatientes que 

se mantuvieran a la espera de instrucciones (véase el anexo 17). Ello se produjo 

después de que el general El Hadj Ag Gamou hiciera un llamamiento por audio en 

Tamasheq a las comunidades tuaregs de las zonas amenazadas por el EIGS para que 

se acercaran a la localidad de Gao (véase el anexo 18) 17. El 7 de noviembre de 2022, 

Gamou hizo un segundo llamamiento, esta vez para instar a todos los jóvenes tuaregs, 

dondequiera que estuvieran, a acudir a Gao y unirse a la lucha contra el EIGS. Varias 

fuentes informaron de que Gamou también había realizado visitas de movilización en 

Malí, Argelia y Libia. Varios miembros del ejército maliense pertenecientes al octavo 

Groupement tactique inter-armes (GTIA-8), al mando del coronel Inikly Ag Abaka, 

respondieron al llamamiento del general Gamou y se unieron a él 18.  

46. Las alianzas y la dinámica entre los grupos armados signatarios están 

experimentando cambios como consecuencia de la rápida expansión del EIGS en 

el norte de Malí. El Movimiento para la Salvación de Azawad de los Dausakos 

(MSA-D) y el GATIA, asociados al ejército maliense, se ven especialmente afectados 

por la situación actual. Durante años, el GATIA y el MSA-D habían colaborado con 

el Gobierno, en particular en la lucha contra los terroristas. Su última operación 

conjunta fue contra el EIGS en Anderambukán en junio de 2022. Esa misión fracasó 

__________________ 

 15  La CMA ha establecido anteriormente operaciones de seguridad similares. Por ejemplo, su 

operación Acharouchou se estableció para la seguridad en Kidal y se amplió a Tombuctú, donde 

fue rebautizada como “Alafia” (véase S/2020/158/Rev.1, párr. 65). 

 16  El EIGS mantiene su control sobre Anderambukán e Inekar. Las otras dos provincias son 

Tidermene y Menaka.  

 17  En su mensaje de audio, el general El Hadj Ag Gamou hizo un llamamiento a los miembros de 

las comunidades de Kel Tigherissen, Kel Semet, Kel Ahina y Kel Djebok para que se acercaran 

a Gao. 

 18  El Groupement tactique inter-armes (GTIA-8) está formado en su mayoría por Touareg Imghad, 

facción que pertenece a Gamou. Forman parte de las Fuerzas Armadas Malienses.  

https://undocs.org/es/S/2022/595
https://undocs.org/es/S/2022/595
https://undocs.org/es/S/2020/158/Rev.1
https://undocs.org/es/S/2020/158/Rev.1
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y, desde entonces, la coalición parece mostrar grietas. Desde entonces, el MSA -D y 

el GATIA han desplazado su interés hacia la CMA y otros grupos armados signatarios. 

47. A través del Grupo Estratégico Permanente, los grupos armados signatarios 

parecen estar dejando de lado sus divisiones internas para abordar el reto que supone 

el EIGS. Para ello, del 15 al 17 de enero de 2023, los Jefes de Estado Mayor de los 

movimientos signatarios se reunieron en Anéfif, en la región de Kidal 19. En la reunión 

se examinaron, entre otras cosas, la creación de una estructura de mando y un cuartel 

general únicos del Grupo Estratégico Permanente para la Paz, la Seguridad y el 

Desarrollo, así como la instalación de bases militares permanentes del Grupo, en 

particular en las regiones de Menaka y Gao. Según se informó, los Jefes de Estado 

Mayor volverán a reunirse el 10 de febrero en Amassine, en la región  de Kidal, para 

finalizar ese proceso. 

48. El Grupo de Expertos considera que el Grupo Estratégico Permanente para la 

Paz, la Seguridad y el Desarrollo puede ser un marco para acciones concertadas y el 

diálogo entre grupos armados signatarios y no signatarios.  Sin embargo, el Grupo 

Estratégico Permanente para la Paz, la Seguridad y el Desarrollo no debe sustituir a 

los mecanismos de aplicación existentes del Acuerdo ni permitir que los grupos 

armados signatarios incumplan los compromisos contraídos en virtud de l Acuerdo. 

Cada grupo armado signatario miembro del Grupo Estratégico Permanente debe 

seguir siendo el único responsable de los compromisos asumidos en virtud del 

Acuerdo. Asimismo, cualquier decisión o medida adoptada por el Cuadro Estratégico 

Permanente para la Paz, la Seguridad y el Desarrollo debe ajustarse a las disposiciones 

del Acuerdo y sus mecanismos de aplicación, en particular en lo relativo al 

establecimiento de posiciones militares, los movimientos de tropas o la creación de 

zonas de seguridad. 

49. De hecho, el incidente de Amasrakad (véase el párr. 27) ilustra el riesgo de 

confusión de responsabilidades entre los grupos armados signatarios y el Grupo 

Estratégico Permanente. 

 

 

 IV. Ingresos de la delincuencia organizada 
 

 

50. El tráfico y el contrabando de productos básicos procedentes de Malí, dirigidos 

por la delincuencia organizada, siguen sin disminuir. El Grupo de Expertos está 

investigando el tráfico de cocaína desde la región de Gao hacia los países vecinos, así 

como el tráfico de opiáceos a través de Malí.  

51. El Grupo también seguirá informando sobre sus conclusiones relativas al 

contrabando de combustible, del que el “puerto franco” de Agazragane, en la región 

de Menaka, sigue siendo el principal punto de entrada y mercado 20. También se está 

investigando la entrada de combustible de contrabando en Anderambukán, controlada 

por el EIGS. Según la Oficina de las Naciones Unidas contra la Droga y el Delito 

(UNODC), el combustible de contrabando procedente de Nigeria a través del N íger 

__________________ 

 19  Entre los movimientos armados signatarios presentes se encontraban el Movimiento Nacional de 

Liberación de Azawad (MNLA), el Consejo Superior para la Unidad de Azawad (CSUA), el 

Movimiento Árabe de Azawad (MAA), la Plataforma Haballa, la Plataforma Gamou, el 

Movimiento para la Salvación de Azawad de los Chamanamas (MSA-C) y el Movimiento para 

la Salvación de Azawad de los Dausakos (MSA-D). 

 20  Según lo descrito por el Grupo en el anexo XVIb de S/2021/714, Agazragane es el mayor 

mercado, incluyendo armas y municiones, de la región de Menaka que no está controlado por 

ningún grupo armado y accesible a todos. 

https://undocs.org/es/S/2021/714
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también entra en Malí por medio de piraguas en el río Níger, hasta la localidad de 

Uataguna, en la región de Gao, desde donde se transporta por carretera hasta Gao 21. 

52. El Grupo también sigue investigando las denuncias de contrabando de 

combustible desde Argelia hacia las regiones de Kidal y Tombuctú. El Grupo coopera 

activamente con los países de la región en esa cuestión.  

53. El robo de ganado en Malí es una importante fuente de ingresos para las redes 

delictivas y los grupos armados. Aunque ese fenómeno existe desde mucho antes del 

inicio de la actual crisis en el Sahel, en la actualidad tanto los grupos armados 

signatarios como los grupos armados terroristas capitalizan el ganado como principal 

fuente de ingresos. Además, los grupos armados utilizan la necesidad de protección 

de las comunidades de pastores para reclutar y ganar consenso 22 . Las líneas de 

actuación entre esos dos tipos de actores son a menudo demasiado borrosas para 

identificar claramente quién se beneficia más del robo de ganado.  

54. Las autoridades del Níger informaron al Grupo de la incautación periódica de 

ganado saqueado procedente de Malí en las regiones fronterizas de Tilaberi y Tahua. 

Un ejemplo de imposición por parte de grupos armados terroristas en las regiones de 

Menaka y Gao es la petición de que se pague un pequeño rumiante por cada 

30 cabezas de ganado. Con un rebaño estimado en 2,4 millones de cabezas de ganado 

en las zonas ocupadas por los grupos armados terroristas, tal imposición equivaldría, 

ceteris paribus, a unos 80.000 pequeños rumiantes, por valor de unos 4 millones de 

dólares al año23. 

55. El Grupo informó anteriormente sobre las operaciones de extracción de oro 

artesanal y en pequeña escala en las zonas de Tesalit, Gurma, I-n-Tillit y Kidal (minas 

de In Darset, Egharghar, Intahaka y Doro), en el norte del país, que han atraído a miles 

de trabajadores desde 2018 (véase S/2022/595, párr. 75; y S/2020/785/Rev.1, párrs. 

121 y 122 y anexo XIII). Esos yacimientos, firmemente controlados por la CMA, que 

cuenta con puestos de control en las rutas de acceso, producen importantes cantidades 

de oro. La CMA ha creado una unidad financiera que recauda los ingresos procedentes 

del control de los yacimientos, incluidos los pagos que los mineros, transportistas y 

comerciantes de oro que operan en los yacimientos deben abonar para poder trabajar 

allí. 

56. Aunque es intrínsecamente difícil calcular la producción de las explotaciones 

de extracción de oro artesanal y en pequeña escala, las estadísticas de UN Comtrade 

muestran enormes discrepancias entre las exportaciones de oro declaradas por Malí y 

las importaciones declaradas por otros países24. El Grupo desea destacar, no obstante, 

la magnitud sin precedentes de las exportaciones de oro no declaradas procedentes de 

__________________ 

 21  Según la UNODC, una piragua puede transportar hasta 40.000 litros de combustible, en 

200 bidones de 200 litros cada uno.  

 22  Por ejemplo, los grupos armados signatarios informaron al Grupo de varios casos en los que 

devolvieron a sus dueños ganado robado recuperado, como señal de que están trabajando para 

proteger sus medios de subsistencia. 

 23  Según datos de la Organización de las Naciones Unidas para la Alimentación y la Agricultura y 

la Organización de Cooperación y Desarrollo Económicos, las regiones del norte de Malí 

(Tombuctú, Kidal, Gao y Menaka) concentran cerca del 20 % del ganado vacuno y el 45 % del 

total de pequeños rumiantes de Malí, estimados en 12 millones de bovinos y 36 millones de 

pequeños rumiantes. 

 24  En 2019 (últimos datos de exportación disponibles para Malí), Malí informó de 65 toneladas de 

oro exportadas, en su mayoría a Suiza y Sudáfrica, donde se refina el oro extraído por 

explotaciones de extracción en gran escala. Ese mismo año, las importaciones de oro de Malí 

registradas por todos los países superaron esa cifra en 81 toneladas. El Consejo Mundial del Oro 

estimó la producción de oro de Malí para 2021 en 98,7 toneladas; para el mismo año, otros 

países declararon 235 toneladas de importaciones de oro procedentes de Malí, lo que supone una 

diferencia de 136 toneladas. 

https://undocs.org/es/S/2022/595
https://undocs.org/es/S/2020/785/Rev.1
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Malí durante el período sobre el que se informa, que se triplicaron en comparación 

con los datos de 2020 y duplicaron los registros de 2019 anteriores a la pandemia 

(véase el anexo 19). Entre todos los países que declararon importaciones de oro de 

Malí, los Emiratos Árabes Unidos fueron el que declaró mayores cantidades, con un 

máximo de 174 toneladas en 2021. El Grupo está investigando para determinar el 

volumen de producción de oro no declarado que contribuye a financiar a los grupos 

armados en Malí.  

57. Según datos recopilados por la UNODC y la Iniciativa Mundial contra la 

Delincuencia Organizada Transnacional, desde 2019 se reanudó la afluencia de 

nuevas armas desde Libia hacia Malí, con nuevos fusiles de asalto de patrón AK-47 

disponibles para su compra en el norte de Malí. Según fuentes fidedignas contactadas 

por el Grupo, en el segundo semestre de 2022 se realizaron en Libia compras masivas 

de nuevas armas y material para reforzar la ofensiva militar contra la amenaza cada 

vez mayor del Estado Islámico en la zona de la triple frontera 25 . El Grupo está 

investigando esa información. 

58. Aunque también se ha documentado el influjo de nuevas armas y pertrechos, la 

mayoría de los que circulan por Malí son antiguos y se comercializan en centros 

situados en el propio país. El Grupo ya informó de que el poblado de Agazragane, que 

no está controlado por ningún grupo armado y es accesible a todos, es el mayor 

mercado de armas de la región de Menaka (S/2021/714, anexo XVIb). La localidad 

de Ber, en la región de Tombuctú, es otro centro de comercio de mercancías de 

contrabando, entre ellas armas de fuego. Según fuentes y datos recopilados por el 

Grupo, en Malí, los grupos armados signatarios y los grupos armados terroristas 

suelen mantener una relación de cliente-proveedor con los traficantes de armas, en 

lugar de participar ellos mismos en todas las complejas fases del tráfico de armas.  

59. Por otro lado, según la UNODC, el desvío de armas de las fuerzas estatales de 

seguridad es una fuente de adquisición para los grupos armados. De hecho, se ha 

denunciado en numerosas ocasiones el saqueo de las Fuerzas Armadas Malienses y 

de la MINUSMA tras los enfrentamientos. En ese contexto, al Grupo le preocupa que 

la militarización de la policía, aprobada por el Gobierno de transición en octubre de 

2022, pueda aumentar el número de armas de fuego que los grupos armados querrían 

controlar. El Grupo sigue ocupándose de esa cuestión. 

 

 

 V. Violaciones del derecho internacional humanitario 
y de los derechos humanos 
 

 

60. La falta de progresos tangibles en la aplicación del Acuerdo sigue propiciando 

un contexto fértil para las violaciones de los derechos humanos y del derecho 

internacional humanitario. A medida que las partes signatarias responden a la 

amenaza terrorista en Gao, Menaka, Mopti y Segú, se están formando alianzas sobre 

el terreno en detrimento de los derechos humanos. Por otro lado, las acciones de JNIM 

y el EIGS en Menaka y Gao han engendrado oleadas de violaciones de los derechos 

humanos y del derecho internacional humanitario, incluida la violencia en gran escala 

contra la población civil 26 . Además, ha provocado una situación humanitaria 

__________________ 

 25  El Grupo también observó que, en octubre de 2022, circularon ampliamente por las redes 

sociales fotografías de grupos armados implicados en la operación “Tartit” en el acto de 

desplegar nuevos vehículos tácticos y motocicletas. Véase 

https://twitter.com/i/status/1581980374171029504. 

 26  Véase www.hrw.org/news/2022/10/27/mali-coordinated-massacres-islamist-armed-groups, y 

www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/06/mali-de-nouveaux-temoignages-font-etat-dhomicides-

et-de-deplacements-massifs-sur-fond-de-recrudescence-de-la-violence-dans-la-region-de-

menaka/.  

https://undocs.org/es/S/2021/714
https://twitter.com/i/status/1581980374171029504
http://www.hrw.org/news/2022/10/27/mali-coordinated-massacres-islamist-armed-groups
http://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/06/mali-de-nouveaux-temoignages-font-etat-dhomicides-et-de-deplacements-massifs-sur-fond-de-recrudescence-de-la-violence-dans-la-region-de-menaka/
http://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/06/mali-de-nouveaux-temoignages-font-etat-dhomicides-et-de-deplacements-massifs-sur-fond-de-recrudescence-de-la-violence-dans-la-region-de-menaka/
http://www.amnesty.org/fr/latest/news/2022/06/mali-de-nouveaux-temoignages-font-etat-dhomicides-et-de-deplacements-massifs-sur-fond-de-recrudescence-de-la-violence-dans-la-region-de-menaka/
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alarmante, especialmente en las regiones de Gao y Menaka. En la provincia de 

Menaka, los desplazamientos y la concentración de actores armados han creado un 

entorno propicio para todo tipo de violaciones.  

 

 

 A. Ataques contra civiles 
 

 

61. De julio a septiembre de 2022, la MINUSMA informó de 375 violaciones de los 

derechos humanos y del derecho internacional humanitario, entre ellas 243 personas 

muertas, 55 secuestros y desapariciones y 77 personas heridas 27 . El EIGS, JNIM 

(43 %) y las Fuerzas Armadas Malienses (43 %) están a la cabeza de las partes 

responsables del mayor número de violaciones, seguidas de los grupos de defensa 

comunitaria, a los que se atribuye el 9 % de todas las violaciones. Las violaciones 

cometidas por los grupos armados signatarios representan el 5 % del total.   

62. En las regiones centrales de Malí están surgiendo informes sobre una alarmante 

alianza entre las fuerzas armadas malienses, el personal de seguridad extranjero y las 

milicias dozo para enfrentarse a los grupos afiliados a JNIM 28,29. El Grupo ha recibido 

información sobre varios ataques perpetrados por esos agentes contra poblados de las 

regiones de Mopti y Segú. También son preocupantes los informes sobre violencia 

contra las mujeres en el contexto de esos ataques. Varios interlocutores fiables 

informaron al Grupo de la violación de mujeres durante la operación en Moura en 

abril de 202230 . El Grupo también fue informado por fuentes fidedignas de otros 

relatos que salieron a la luz tras una operación conjunta de las Fuerzas Armadas 

Malienses, personal de seguridad extranjero y milicias dozo, en el poblado de Nia 

Ouro, en la región de Mopti, el 4 de septiembre de 2022.  

63. En las regiones centrales siguieron produciéndose atentados mortales 

perpetrados por grupos afiliados a JNIM. Los días 18 y 19 de junio de 20 22, Katiba 

Macina habría atacado tres poblados del municipio de Bandiagara (provincia de 

Bankas en Mopti), lo que habría causado 132 muertos. En uno de esos poblados, 

Diallasagou, decenas de hombres habrían sido trasladados fuera de la zona y 

asesinados. A continuación, los atacantes habrían quemado propiedades y vehículos 

y robaron ganado. El 20 de junio, 264 personas —en su mayoría mujeres y niños— 

huyeron hacia el poblado de Bankas. Al parecer, los ataques tenían por objeto castigar 

a esas comunidades por su presunta colaboración con las Fuerzas Armadas Malienses 

en apoyo de sus operaciones contra JNIM.  

64. En las regiones de Menaka y Gao, el EIGS continuó aplicando su eficaz táctica 

de atacar a civiles, incluidos mujeres y niños. Acciones dirigidas principalmente a 

forzar el desplazamiento y, en consecuencia, a ocupar territorio 31 . Entretanto, los 

ataques sistemáticos de grupos terroristas contra la MINUSMA y las Fuerzas Armadas 

Malienses permiten la libre circulación de sus elementos32. En diciembre de 2022, 

__________________ 

 27  Véase https://minusma.unmissions.org/note-trimestrielle-des-tendances-des-violations-et-

atteintes-aux-droits-de-l%E2%80%99homme-et-du-droit-0.  

 28  Ibid. La mayoría de los actos violentos se producen en el centro de Malí.  

 29  Véase S/2023/21.  

 30  El Grupo no pudo verificar de forma independiente los detalles de los incidentes de violación. 

Véase, por ejemplo, www.fidh.org/fr/regions/afrique/mali/dans-le-centre-du-mali-victimes-et-

bourreaux-vivent-ensemble.  

 31  Véase S/2022/595, párr. 106. 

 32  Por ejemplo, el 4 de diciembre de 2022, al menos 85 personas habrían sido asesinadas en el 

municipio de Tin-Hama, en la provincia de Ansongo, en Gao, entre los poblados de Attolat e 

Inalabang/Inalakam. Ello habría provocado el desplazamiento de 38 hogares. En Assaylal, 

región de Menaka, el 12 de agosto, un ataque del EIGS habría causado la muerte de 20 civiles. 

El 21 de noviembre de 2022, un ataque del EIGS contra un asentamiento de desplazados 

https://minusma.unmissions.org/note-trimestrielle-des-tendances-des-violations-et-atteintes-aux-droits-de-l%E2%80%99homme-et-du-droit-0
https://minusma.unmissions.org/note-trimestrielle-des-tendances-des-violations-et-atteintes-aux-droits-de-l%E2%80%99homme-et-du-droit-0
https://undocs.org/es/S/2023/21
http://www.fidh.org/fr/regions/afrique/mali/dans-le-centre-du-mali-victimes-et-bourreaux-vivent-ensemble
http://www.fidh.org/fr/regions/afrique/mali/dans-le-centre-du-mali-victimes-et-bourreaux-vivent-ensemble
https://undocs.org/es/S/2022/595
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JNIM y el EIGS controlaban de facto tres de las cuatro provincias de la región de 

Menaka. Además, las hostilidades armadas entre JNIM y el EIGS por el territorio han 

tenido un impacto devastador en la población civil. En el municipio de Talataye, en 

la región de Gao, el 6 de septiembre estallaron las hostilidades entre los dos grupos y 

el número de bajas civiles ascendió a 39 33 . También estallaron tensiones el 3 de 

noviembre en Anderambukán, en la región de Menaka, donde se quemaron vehículos 

y se saqueó ganado. En los alrededores de Ansongo, Haroum e I-n-tillit también se 

produjeron hostilidades armadas entre los grupos a lo largo de diciembre de 2022.  

65. Desde mayo de 2022, Kidal ha acogido a 11.000 desplazados internos, cifra 

superior a los 2.105 que había antes34. Se informó al Grupo de que ascendían a 12 los 

emplazamientos para desplazados internos en la región de Kidal, lo que creaba nuevos 

problemas de seguridad para la CMA. Esta última teme la infiltración de elementos 

terroristas como parte de los desplazamientos de población y ha reforzado el 

dispositivo de seguridad en las zonas y rutas entre la localidad de Kidal y los 

emplazamientos de desplazados internos. También se han señalado algunos 

movimientos de población hacia Argelia.  

66. En la zona de la triple frontera, los malienses se han desplazado hacia el Níger. 

Desde principios de 2022, 44.000 malienses han cruzado la frontera desde las 

regiones de Menaka y Gao hacia las regiones de Tahua (sobre todo en los poblados 

de Egarek e Intamat) y Tilaberi (en el municipio de Abala). Solo en diciembre de 

2022, algo más de 12.000 personas cruzaron la frontera desde Menaka. Esas cifras 

son alarmantes, teniendo en cuenta que la última vez que el Níger fue testigo de una 

afluencia semejante procedente de Malí fue en 2012. 

 

 

 B. Violaciones por los grupos armados signatarios  
 

 

67. La magnitud de las violaciones de los derechos humanos en el norte motivó el 

despliegue de los grupos armados signatarios al sur de sus posiciones normales para 

proteger a la población civil, como en Menaka (véanse los párrs. 39 a 49). Ello ha 

sido especialmente importante en el caso de la CMA, para detener el flujo de 

desplazados internos que ya están llegando a Kidal (véase el párr. 65).  

68. En las operaciones, también han participado activamente el MSA-D y el GATIA. 

La presencia de numerosos actores armados en la localidad de Menaka ha provocado 

al menos un incidente de violencia contra civiles. En julio de 2022 estalló la violencia 

cuando combatientes afiliados al MSA-D dispararon contra un grupo de estudiantes, 

lo que provocó la muerte de una mujer. Al parecer, los estudiantes se encontraban en 

Menaka para presentarse a exámenes y protestaban por el retraso de las autoridades 

en proporcionarles un convoy de seguridad para que regresaran a Gao. Se informó al 

Grupo de que los estudiantes habían lanzado piedras contra un vehículo en que 

viajaban combatientes del MSA-D que se encontraban en ese momento apostados en 

la calle. Los combatientes respondieron disparando contra la multitud, lo que causó 

la muerte de la mujer y heridas a otras personas. Al día siguiente estallaron 

manifestaciones, durante las cuales, según un alto cargo del MSA-D, la multitud 

enfurecida les disparó. Además, alegó que el incidente había sido premeditado, pues 

elementos del EIGS habían infiltrado la manifestación.  

__________________ 

internos de Kadji, en las afueras del poblado de Gao, habría causado la muerte de 11 despla zados 

internos.  

 33  Al parecer, el MSA-D de Talataye estuvo presente durante el incidente para repeler la ofensiva 

del EIGS y evacuar a los civiles. 

 34  Véase https://reliefweb.int/report/mali/mali-note-dinformations-humanitaires-sur-la-region-de-

kidal-rapport-de-situation-1-18-novembre-2022.  

https://reliefweb.int/report/mali/mali-note-dinformations-humanitaires-sur-la-region-de-kidal-rapport-de-situation-1-18-novembre-2022
https://reliefweb.int/report/mali/mali-note-dinformations-humanitaires-sur-la-region-de-kidal-rapport-de-situation-1-18-novembre-2022
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69. El Grupo ha recibido además imágenes de vídeo de un agente del GATIA en que 

este azota públicamente a un grupo de chicas jóvenes en el patio de una propiedad en 

la localidad de Menaka. El Grupo pudo verificar el incidente a través de varios 

interlocutores locales e internacionales. El incidente habría tenido lugar durante el 

último trimestre de 2022. No se pudo verificar la edad de las jóvenes que aparecían 

en el vídeo, pero según fuentes locales eran en su mayoría niñas. Aunque se informó 

al Grupo de que la persona que aparece en el vídeo era supuestamente un representante 

del GATIA en la iniciativa “Menaka sin Armas” (véase S/2021/151, párr. 47), los 

dirigentes del GATIA sostienen que se trata de un simpatizante del grupo armado, no 

de un combatiente. Además, el GATIA afirma que la persona fue entregada a la policía 

de Menaka para que iniciara las actuaciones jurídicas correspondientes.   

 

 

 C. Violencia contra las mujeres, violencia sexual relacionada 

con los conflictos y reclutamiento y utilización de niños 
 

 

70. Las mujeres y las niñas siguen pagando el precio del conflicto en Malí. De enero 

a septiembre de 2022, se denunciaron 9.908 casos de violencia de género a través del 

Sistema de Gestión de la Información sobre Violencia de Género, incluidos 655 casos 

de violencia sexual relacionada con los conflictos35. 

71. El Grupo observa que durante el conflicto, en las regiones septentrionales y 

centrales los actores armados recurren sistemáticamente a la violencia contra las 

mujeres y las niñas. En las regiones de Menaka y Gao se han denunciado casos de 

violencia contra mujeres por parte de presuntos elementos del EIGS. Aunque el Grupo 

no pudo verificar casos individuales, los agentes humanitarios señalan que los 

desplazados internos que llegan con posterioridad a las hostilidades han denunciado 

casos de mujeres y niñas que han sufrido violencia de género.  

72. Entretanto, el recrudecimiento de las hostilidades y los conflictos, el cierre de 

escuelas y las duras condiciones económicas están creando condiciones propicias para 

la utilización y el reclutamiento de niños, quienes constituyen la mayoría de los 

desplazados internos36 . En su informe más reciente sobre los niños y el conflicto 

armado en Malí, que abarca el período comprendido entre abril de 2020 y marzo de 

2022 (S/2022/856), el Secretario General afirma que todas las partes firmantes del 

Acuerdo han sido responsables del reclutamiento de niños.  

73. El reclutamiento de niños por parte de los grupos armados signatarios parece 

estar relacionado con el interés en que se inscriban en los programas de desarme, 

desmovilización y reintegración vinculados al Acuerdo 37. Esos programas ofrecen la 

posibilidad de alistarse en las Fuerzas Armadas Malienses. En algunos casos, los 

niños proceden de familias o padres que son miembros de esos grupos. Entretanto, a 

medida que las comunidades de Menaka, Gao y Mopti caen bajo la influencia de JNIM 

y del EIGS, se informa de que las familias se ven obligadas a presentar a sus hijos 

como forma de tributación o para su protección. Otro factor determinante es la 

__________________ 

 35  En total, el 1 % de los casos de violencia sexual relacionada con el conflicto fueron atribuidos a 

las Fuerzas Armadas Malienses, el 13 % a grupos armados identificados y el 86 % a grupos 

armados no identificados. Las niñas constituían el 36 % de esas cifras y la violación era la 

principal forma de violencia (38 % del total de casos).  

 36  Los niños constituyen del 62 % al 63 % de los desplazados internos en Malí. Muchos no van 

acompañados, lo que los hace aún más vulnerables. En septiembre de 2022, la Comisión sobre 

Desplazamientos de Población había registrado 440.436 desplazados internos en Malí. Véase 

https://displacement.iom.int/sites/g/files/tmzbdl1461/files/reports/RAPPORT%20CMP%20SEP

TEMBRE%202022.pdf.  

 37  Kidal es la región que registró el mayor número de niños reclutados, con 266 casos. Véase 

S/2022/856, párr. 18. 

https://undocs.org/es/S/2021/151
https://undocs.org/es/S/2022/856
https://displacement.iom.int/sites/g/files/tmzbdl1461/files/reports/RAPPORT%20CMP%20SEPTEMBRE%202022.pdf
https://displacement.iom.int/sites/g/files/tmzbdl1461/files/reports/RAPPORT%20CMP%20SEPTEMBRE%202022.pdf
https://undocs.org/es/S/2022/856
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situación económica, ya que los niños se unen a los grupos armados para asegurarse 

ingresos. 

74. En su informe de 2022 sobre los niños y el conflicto armado en Malí, el 

Secretario General documenta 901 casos de reclutamiento y utilización de niños (754 

niños, 147 niñas) de edades comprendidas entre los 4 y los 17 años, de los cuales 572 

tenían menos de 15 años en el momento del reclutamiento. Esas cifras represen tan un 

aumento con respecto al informe anterior (S/2020/1105), en el que se notificaron 

516 casos. Como se indica en el párrafo 17 del informe de 2022, los grupos armados 

fueron los responsables del mayor número de reclutamientos (356 casos, es decir, el 

56 % del total), entre ellos grupos signatarios, grupos de defensa de las comunidades 

y grupos terroristas. Las Fuerzas Armadas Malienses fueron responsables del 

reclutamiento y la utilización de 98 niños. Se utilizó a un total de 97 niños y niñas 

como combatientes. La violencia contra las niñas también es preocupante en ese 

contexto, ya que 16 de ellas han sufrido abusos sexuales durante su asociación con 

los grupos armados. 

75. Si bien las cifras sobre el reclutamiento y la utilización de niños son 

suficientemente alarmantes, los casos de las otras cinco violaciones graves contra los 

niños son igualmente preocupantes. Las cifras de secuestros son especialmente 

significativas, ya que se han cuadruplicado durante el período sobre el que se informa. 

En ese contexto, el Grupo ha recibido información sobre varios niños y niñas 

secuestrados por JNIM en la región de Mopti. Los niños fueron llevados a otro 

poblado cerca de la frontera con Burkina Faso para que realizaran labores de espionaje 

en relación con las medidas de seguridad. Las niñas eran utilizadas para las tareas 

domésticas. En diciembre de 2022, 11 niños fueron presuntamente reclutados a la 

fuerza por JNIM en la provincia de Duenza38. 

76. En la región de Menaka, se informó al Grupo de 10 niños que, al parecer, habían 

sido liberados por grupos armados, principalmente JNIM y el EIGS, en diciembre de 

2022, tras meses de negociaciones para garantizar su regreso en condiciones de 

seguridad. Ese mismo mes, el Grupo recibió información de que el EIGS estaba 

reclutando a niños en varios poblados del municipio de Tin-Hama, en la región de 

Gao39.  

 

 

 D. Asistencia humanitaria: acceso, entrega y obstrucción  
 

 

77. Durante el período que abarca el informe, la inseguridad, los confl ictos armados 

y los ataques contra agentes humanitarios constituyeron graves problemas para la 

entrega de ayuda humanitaria. Varios agentes humanitarios informaron al Grupo de 

que grupos armados desconocidos habían secuestrado, interrogado o robado al 

personal. También fueron blanco de esas acciones asociados locales o personas que 

trabajan con agentes humanitarios.  

78. Desde noviembre de 2022, las autoridades malienses han emitido  varias 

directivas para reglamentar el trabajo de las organizaciones no gubernamentales 

internacionales y locales (véase el anexo 20). No está claro cuál será el impacto real 

de las medidas en la ejecución de las actividades humanitarias. Sin embargo, los 

interlocutores del Grupo han expresado su preocupación por las tareas adicionale s 

que las instrucciones suponen en la labor diaria de las organizaciones no 

gubernamentales. 

  

__________________ 

 38  Informe confidencial de las Naciones Unidas.  

 39  Ibid. 

https://undocs.org/es/S/2020/1105
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 VI. Información actualizada sobre las sanciones  
 

 

79. El Grupo recibió información de que, desde el inicio de su mandato, se había 

recibido al menos un informe de operaciones sospechosas en relación con una 

transacción realizada en el extranjero por Mohamed Ben Ahmed Mahri (MLi.007), 

también conocido como Rougi. La transacción y las declaraciones del Sr. Mahri de 

las que informó el Grupo en su informe anterior (S/2022/595) demuestran que el 

Sr. Mahri sigue disponiendo libremente de activos financieros y que ha hecho caso 

omiso de las sanciones que pesan sobre él. El Grupo está investigando la transacción 

sospechosa de la que se informó.  

80. En respuesta a una carta del Grupo, una institución financiera que opera en Malí 

informó de que había presentado a la dependencia de procesamiento de información 

financiera de Malí un informe sobre un tal Sr. Mohamed Mahri, cuya identificación 

corresponde a la de Mohamed Ben Ahmed Mahri, pero que no había recibido 

respuesta de las autoridades al respecto40. El Grupo reconoció a Mohamed Ben Ahmed 

Mahri a partir del documento de identidad perteneciente al Sr. Mohamed Mahri, que 

también es propietario del 25 % de las acciones de Tilemsi Holding SA (véase 

S/2021/714, párr. 113).  

81. El 11 de noviembre de 2022, las autoridades malienses condecoraron a Houka 

Houka Ag Alhousseini (MLi.005) por su permanente compromiso en favor de la paz 

y la reconciliación en la región de Tombuctú (véase el anexo 21). El 26 de octubre de 

2022, Houka Houka dirigió una carta al Gobernador de Tombuctú y a otras 

autoridades malienses en la que establecía tres condiciones para la reapertura de las 

escuelas de la región (véase el anexo 22). Houka Houka se incluyó en la lista el 10 de 

julio de 2019, de conformidad con los apartados 1 a 3 de la resolución 2374 (2017)41. 

Que Houka Houka dicte al Gobierno de Malí las condiciones de JNIM para la 

reapertura de las escuelas demuestra que su comportamiento no ha cambiado desde 

que fuera designado. Por consiguiente, preocupa al Grupo que las autoridades 

malienses hayan concedido honores de Estado a una persona sancionada. Hasta la 

fecha no se ha recibido respuesta a las solicitudes de aclaración presentadas a Malí 

en relación con el asunto. 

82. El Grupo envió una solicitud a Malí en la que preguntaba por qué había expedido 

nuevos pasaportes a personas sujetas a la prohibición de viajar, cuando los pasaportes 

enumerados por el Comité del Consejo de Seguridad establecido en virtud de la 

resolución 2374 (2017) relativa a Malí seguían siendo válidos. El Grupo destaca que 

tales actos permiten a las personas sancionadas eludir las sanciones y, como se 

expresa en el párrafo 3 de la resolución 2374 (2017), las violaciones de la prohibición 

de viajar pueden socavar la paz, la estabilidad o la seguridad de Malí. Hasta la fecha, 

las solicitudes enviadas a Malí han quedado sin respuesta.  

__________________ 

 40  Célula nacional de tratamiento de la información financiera (CENTIF).  

 41  Houka Houka Ag Alhousseini fue nombrado cadí de Tombuctú por Iyad Ag Ghaly (QDi.316) en 

abril de 2012, tras el establecimiento del califato yihadista en el norte de Malí. Houka Houka 

solía colaborar estrechamente con la Hesbah, la policía islámica dirigida por Ahmad Al Faqi Al 

Mahdi, quien permanece encarcelado en el Centro de Detención de la Corte Penal Internacional 

de La Haya desde septiembre de 2016.  

https://undocs.org/es/S/2022/595
https://undocs.org/es/S/2021/714
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/es/S/RES/2374(2017)
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Annex 1: Abbreviations and acronyms 
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Annex 2: Methodology 
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Annex 3: Member States, organizations and institutions consulted 

 

Country- Location Government Representative of 

International Organization 
Institution 

/ NGO 

Albania  Permanent Mission to the UN  

Ireland  Permanent Mission to the UN  

China  Permanent Mission to the UN  

United States of 

America 
 Permanent Mission to the UN  

United Kingdom of 

Great Britain and 

Northern Ireland 

 

 Permanent Mission to the UN  

France Ministry of Foreign 

Affairs, Defense and 

others 

Permanent Mission to the UN  

Belgium  Permanent Mission to the UN WCO 

Mali  Permanent Mission to the UN  

Japan  Permanent Mission to the UN  

Italy Ministry of Foreign 

Affairs and others 

Permanent Mission to the UN  

Kenya  Permanent Mission to the UN  

Ghana  Permanent Mission to the UN  

Mauritania  Permanent Mission to the UN  

Niger Ministry of Foreign 

Affairs and others 

Permanent Mission to the UN CENTIF 

OCRTIS 
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Annex 4: Official communications sent by the Panel 
 

 

Member State / country, 
organization or entity  

# communication sent # replies # awaiting reply 

Mali 6  6 

Burkina Faso 1 1  

Togo 1  1 

Senegal 2  2 

Guinea 1  1 

Guinee Bissau 1  1 

Cote d’Ivoire 1 1  

Algeria 1  1 

Morocco 1 1  

Niger 1 1  

Spain 1 1  

Italy 1 1  

SABRE 1  1 

SITA 1 1  

Travelport 1 1  

Amadeus 1  1 

CMA (signatory armed 
group) 

1  1 

MSA-D (signatory armed 
group) 

1  1 

GATIA (signatory armed 
group) 

1 1  

Ecobank Mali (bank) 1 1  

UBA Mali (bank) 1 1  

BDM Mali (bank) 1  1 

BIM Mali (bank) 1  1 

BNDA Mali (bank) 1  1 

BCS Mali (bank) 1  1 

BOA Mali (bank) 1  1 

BMS Mali (bank) 1  1 

BCIM Mali (bank) 1  1 

Coris bank 1  1 

Banque Atlantique Mali 
(bank) 

1  1 

BCI Mali (bank) 1  1 

Alios finance 1  1 

FGHM 1  1 

FGSP 1  1 

BSIC Mali (bank) 1 1  

Orabank Mali (bank) 1  1 
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Annex 5: DDR meeting 
 

Conclusions de la Réunion de Niveau Décisionnel (RND) des parties a l’Accord.  
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Annex 5b: CMA communique of 9 December 2022 

 

Annex 5: CMA Communiqué of 9 December 2022 calling for consultation on the Agreement  
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Annex 6: CSP Communique of 21 December 2022 

 

Annex 6: CSP Communiqué announcing signatory armed groups’ suspension of participation in Agreement 

mechanisms 
 

 

 

  



 
S/2023/138 

 

23-02365 31/92 

 

 

 

  



S/2023/138 
 

 

32/92 23-02365 

 

 

  



 
S/2023/138 

 

23-02365 33/92 

 

Annex 7: President of Mali end of year message on 31 December 2022 

 

Maliennes, Maliens, 
Mes chers compatriotes, 
Hôtes du Mali, 
 
Nous voici par la grâce d’Allah le Tout-Puissant au seuil de la nouvelle année. Je voudrais saisir 
cette heureuse occasion pour vous présenter mes vœux. En ce moment précis, j’ai une pensée 
profonde pour tous ceux d’entre nous qui souffrent pour quelque raison que ce soit, ainsi que 
pour nos Forces de défense et de sécurité qui, de jour comme de nuit, veillent à l’intégrité du 
territoire et à la tranquillité de nos populations. 
 
Mes chers compatriotes, 
Le peuple malien aura vécu une année 2022 éprouvante, mais riche en évènements d’importance 
majeure. En effet, notre pays a été soumis à de dures épreuves liées à un contexte international 
difficile. 
 
Malgré une diminution importante de la prévalence de la Covid-19, son impact sur l’économie 
internationale et, par ricochet, sur l’économie malienne se fait sentir encore. De surcroît, les 
sanctions illégales, illégitimes et inhumaines imposées à notre pays par l’Uemoa et la Cedeao 
ont eu des effets néfastes sur la croissance économique. 
 
C’est donc le lieu pour moi, une fois de plus, de saluer la résilience du peuple malien face à 
l’adversité. Nous devons ceci à l’union et à la solidarité dont nous avons su faire preuve. Il nous 
faut donc renforcer cette union et nous engager encore plus pour notre chère patrie. Pour ce 
faire, nous avons décidé d’instituer le 14 janvier comme Journée nationale de la souveraineté 
retrouvée en souvenir de la grande mobilisation contre les sanctions illégales, illégitimes et 
inhumaines de la Cedeao et de l’Uemoa. 
 
Mes chers compatriotes, 
L’option de la reconquête de notre souveraineté est pour nous la seule voie possible si nous ne 
voulons pas être complices de la perpétuation du système de dépendance qui hypothèque notre 
avenir. Aussi, avons-nous défini trois principes qui devront désormais guider nos relations de 
coopération, à savoir : 
 
. le respect de la souveraineté du Mali ; 
. le respect des choix stratégiques et des choix de partenaires opérés par le Mali ; 
. la défense des intérêts du peuple malien dans les prises de décisions.    
Nous ne devons point nous faire d’illusions, car la voie que nous avons choisie sera parsemée 
d’embûches et nous aurons à faire face à de nombreuses difficultés. Certaines d’entre elles 
seront réelles, car inhérentes à la complexité des questions à gérer, mais beaucoup d’autres 
seront l’œuvre de ceux qui ne veulent pas que nous recouvrions notre indépendance totale. 
J’exhorte donc chaque Malienne et chaque Malien à l’union sacrée. 
 
Mes chers compatriotes, 
 
L’année qui s’achève a été à la charnière de deux phases importantes du processus de transition 
engagé dans notre pays. Comme les Maliennes et les Maliens ont pu le constater, nous avons 
consacré la première phase à la sécurisation de notre pays, à la lutte contre la corruption, ainsi 
qu’aux réformes politiques et institutionnelles. 
 
Sur le plan sécuritaire, nous avons adopté une nouvelle posture militaire et acquis des 
équipements qui ont renforcé l’autonomie d’action des FAMA et leurs capacités à se déployer 
sur l’ensemble des théâtres d’opérations. Avec la montée en puissance de nos Forces de défense 
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et de sécurité et le lancement de nombreuses actions offensives, la peur a changé de camp. Les 
groupes terroristes en sont réduits à des actes désespérés de poses d’engins explosifs au passage 
des militaires et des paisibles citoyens. 
 
Dans le même temps, la lutte contre la corruption et l’enrichissement illicite a été intensifiée en 
vue d’enrayer ces fléaux qui retardent le développement économique de notre pays. 
 
Conformément aux recommandations des Assises nationales de la refondation, nous avons 
engagé les réformes institutionnelles destinées à créer les bases d’élections libres et 
transparentes, ainsi qu’à doter notre pays d’institutions démocratiques. Au nombre des actions 
initiées dans ce domaine, il faut noter la création de l’organe unique de gestion des élections et 
la rédaction de l’avant-projet de la nouvelle Constitution dont le processus de finalisation est 
en cours. Il convient de noter également la mise en place du Comité indépendant de suivi-
évaluation des recommandations des assises nationales de la refondation. 
 
Mes chers compatriotes, 
 
C’est sur la base de ces acquis que la seconde phase de la transition est consacrée aux projets 
structurants, destinés à poser les bases d’un véritable développement. Nous sommes pleinement 
conscients qu’il n’y a pas de sécurité sans développement qui garantisse un mieux-être pour les 
populations. 
 
C’est ainsi que nous avons décidé de relancer la Comatex et l’Usine malienne des produits 
pharmaceutiques. Dans l’optique du renforcement du tissu industriel de notre pays, deux usines 
de filature de coton seront créées à Bamako et à Koutiala. Tout ceci devrait créer des emplois 
et de la valeur ajoutée pour notre économie. 
 
Dans le domaine minier, la Société de Recherche et d’exploitation des ressources minérales du 
Mali a été créée. Par ce fait, nous ambitionnons de mettre les ressources minérales au service 
du développement exclusif de notre pays. Il faut noter aussi la relance du secteur ferroviaire. 
Le Gouvernement est engagé sur plusieurs fronts en vue de la satisfaction des besoins 
fondamentaux des Maliens. Le projet de création du complexe hospitalier de quatrième 
référence qui s’ajoute à l’hôpital militaire de même niveau, participe de cet esprit. 
 
Aujourd’hui, plus que jamais, nous devons rester unis et engagés pour les grands chantiers de 
développement. Notre pays est riche en ressources naturelles, notre peuple est brave et 
travailleur. Ensemble, nous pouvons et devons créer les conditions de l’émergence du Mali. 
 
Mes chers compatriotes, 
 
Nous comprenons combien nos populations sont éprouvées par un contexte économique 
difficile pour l’ensemble des pays du monde. C’est pourquoi, j’ai instruit le Gouvernement de 
prendre des mesures pour contrer l’augmentation des prix des produits de première nécessité. 
Il faut rappeler que tout ceci intervient dans un contexte de baisse des recettes de l’État due à 
l’insécurité. 
 
Aussi, pour lutter contre la cherté de la vie qui fragilise davantage les couches les plus 
vulnérables, le Gouvernement a pris des mesures énergiques destinées à stabiliser les prix et à 
augmenter le revenu des travailleurs. Ainsi, il a été accordé des subventions sur l’importation 
de plusieurs produits, qui ont occasionné des manques à gagner à hauteur de 8 milliards de Fcfa 
pour le sucre, 3 milliards pour le lait, 1 milliard de Fcfa pour l’huile alimentaire et 132 milliards 
de Fcfa pour les produits pétroliers. Dans le même temps, l’harmonisation de la grille salariale, 
induisant une augmentation de salaire pour les travailleurs d’un coût annuel d’environ 200 
milliards de Fcfa. 
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Cependant, au regard des résultats mitigés des mesures destinées à contenir les prix, il apparaît 
clairement que certains acteurs ne jouent pas le jeu de la transparence. C’est pourquoi il me 
paraît nécessaire d’exhorter à une action globale contre la cherté de la vie, impliquant le 
Gouvernement, les opérateurs économiques et la population. Chacun devra jouer sa partition 
pour que les sommes importantes mobilisées pour cet objectif ne soient détournées et utilisées 
à des fins malsaines. 
 
Mes chers compatriotes, 
 
La réussite du Mali Kura dépendra de notre cohésion et de notre engagement. Nos labeurs 
individuels et collectifs en seront le levain. 
C’est donc avec beaucoup de confiance en l’avenir que j’adresse à chaque Malienne et à chaque 
Malien, ainsi qu’à nos hôtes mes sincères vœux de bonne santé, de réussite et de bonheur. 
 
À notre chère patrie, je souhaite la paix, la sécurité et la stabilité, afin que dans l’unité, nous 
puissions la conduire vers la prospérité tant souhaitée et attendue par notre peuple. 
 
Ensemble nous ferons le Mali Kura ! 
Qu’Allah bénisse le Mali et protège les Maliens ! 
 
Je vous remercie. 
  



S/2023/138 
 

 

36/92 23-02365 

 

Annex 8: Draft Constitution 

 

AVANT-PROJET DE CONSTITUTION 

DE LA RÉPUBLIQUE DU MALI 
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PRÉAMBULE 
Le Peuple souverain du Mali, 
Riche de sa diversité culturelle, linguistique et religieuse ; 
Fier de son histoire millénaire et de ses ancêtres ; 
Héritier de grands empires et royaumes bâtis sur des valeurs socioculturelles endogènes  
devant inspirer les générations présentes et futures ; 
Fidèle aux idéaux des martyrs du colonialisme, des pères de l’indépendance et de tous ceux  
qui sont tombés au champ d'honneur pour la défense de la patrie, l'avènement d'un État de  
droit, de démocratie pluraliste et pour une bonne gouvernance ; 
Considérant la crise multidimensionnelle récurrente qui affecte l’État et la société ;  
Considérant que la corruption et l’enrichissement illicite compromettent les efforts de  
développement du pays ; 
Convaincu de la nécessité de promouvoir le vivre-ensemble et la réconciliation nationale dans 
le respect des identités et de la diversité culturelle ; 
Soucieux de garantir la défense et la sécurité indispensables à l’existence d’un État  
souverain ; 
Résolu à valoriser le patrimoine culturel, matériel et immatériel et à préserver les ressources 
naturelles du territoire pour les générations présentes et futures ;  
Décidé à promouvoir le bien-être social ; 
Affirme sa volonté de renforcer les acquis démocratiques de la révolution du 26 mars 1991 et 
de promouvoir les idéaux de la refondation portés par les acteurs du changement ;  
S’engage à défendre la souveraineté, l’unité nationale et l’intégrité du territoire ;  
Réaffirme son attachement à la forme républicaine et à la laïcité de l’État ; 
S’engage à entreprendre toutes actions nécessaires pour lutter contre la corruption et  
l’enrichissement illicite et promouvoir une gouvernance exemplaire de l’État ;  
S’engage à assurer l'amélioration de la qualité de la vie et la protection de l'environnement ; 
3 
Souscrit à la Déclaration universelle des droits de l'Homme du 10 décembre 1948 et à la 
Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples du 27 juin 1981 ;  
S’engage à garantir le respect des droits humains, en particulier ceux de la femme et de 
l’enfant, consacrés par les traités et accords sous-régionaux, régionaux et internationaux 
signés et ratifiés par le Mali ; 
Réaffirme son attachement à la réalisation de l'Unité Africaine, à la promotion de la paix, de  
la coopération sous-régionale, régionale et internationale, au règlement pacifique des 
différends entre États dans le respect de la justice, de l'égalité, de la liberté et de la  
souveraineté des peuples ; 
Adopte la présente Constitution dont le préambule fait partie intégrante : 
TITRE I : DES DROITS ET DES DEVOIRS 
CHAPITRE I : DES DROITS ET DES LIBERTÉS 
ARTICLE 1 e r : Tous les Maliens naissent et demeurent libres et égaux en droits et en 
devoirs. Toute discrimination fondée sur l'origine sociale, la région, la couleur, la langue, la 
race, l’ethnie, le sexe, la religion ou l'opinion politique est prohibée.  
ARTICLE 2 : La personne humaine est sacrée et inviolable. Tout individu a droit à la vie, à  
la liberté, à la sécurité et à l'intégrité de sa personne. 
ARTICLE 3 : L’Etat assure la protection de l’enfant contre le trafic de personnes et les  
infractions assimilées et contre l’enrôlement dans les groupes extrémistes violents.  
ARTICLE 4 : Nul ne peut être soumis à la torture, à l'esclavage, aux traitements inhumains, 
cruels et dégradants. 
Tout individu, tout agent de l'Etat qui se rend coupable de tels actes, soit de sa propre  
initiative, soit sur instruction, sera puni conformément à la loi.  
ARTICLE 5 : Nul ne peut être contraint à l'exil. 
Toute personne persécutée en raison de ses convictions politiques ou religieuses, de son 
appartenance ethnique, peut bénéficier du droit d'asile en République du Mali.  
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ARTICLE 6 : Toute personne faisant l'objet d'une mesure privative de liberté a le droit de se 
faire examiner par un médecin de son choix. 
Nul ne peut être détenu pendant une durée supérieure à quarante-huit heures que par décision 
motivée d'un magistrat de l'ordre judiciaire. 
4 
Nul ne peut être détenu dans un établissement pénitentiaire que sur mandat délivré par un  
magistrat indépendant. 
ARTICLE 7 : Toute personne a droit à un procès équitable et à un jugement rendu dans un 
délai raisonnable. 
Le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par l'avocat de son choix, est garanti  
depuis l'enquête préliminaire. 
Tout prévenu est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie par la juridiction  
compétente. 
La peine est personnelle. Nul ne peut être poursuivi, arrêté ou inculpé qu'en vertu d'une loi  
promulguée antérieurement aux faits qui lui sont reprochés. 
ARTICLE 8 : Tout ce qui n'est pas interdit par la loi ne peut être empêché et nul ne peut être  
contraint de faire ce qu'elle n'ordonne pas. 
ARTICLE 9 : Le mariage et la famille, qui constituent le fondement naturel de la vie en 
société, sont protégés et promus par l’État. 
Le mariage est l’union entre un homme et une femme.  
ARTICLE 10 : L'éducation, la formation, le travail, le logement, les loisirs, la santé, la 
protection sociale et l’alimentation constituent des droits reconnus.  
ARTICLE 11 : Tout citoyen a droit à l'instruction. L'enseignement public est obligatoire,  
gratuit et laïc. L'enseignement privé est reconnu et s'exerce dans les conditions définies par la 
loi. 
ARTICLE 12 : Le domicile, le domaine, la vie privée et familiale, le secret de la 
correspondance et des communications sont inviolables. Il ne peut y être porté atteinte que  
dans les conditions prévues par la loi. 
ARTICLE 13 : Le droit de propriété est garanti. Nul ne peut être exproprié que pour cause 
d'utilité publique et contre une juste et préalable indemnisation. 
ARTICLE 14 : Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience, de religion, de 
culte, d'opinion et d'expression, dans le respect de la loi. 
ARTICLE 15 : La liberté de presse est reconnue et garantie. Elle s'exerce dans les conditions 
fixées par la loi. 
ARTICLE 16 : La liberté de création artistique et culturelle est reconnue et garantie. Elle 
s'exerce dans les conditions fixées par la loi. 
5 
ARTICLE 17 : L’État reconnaît et garantit, dans les conditions fixées par la loi, la liberté  
d'aller et venir, le libre choix de la résidence, la liberté d'association,  de réunion, de cortège et 
de manifestation. 
ARTICLE 18 : Le droit au travail et au repos est reconnu et est égal pour tous. 
Nul ne peut être contraint à un travail déterminé que dans le cas de l'accomplissement d'un 
service exceptionnel d'intérêt général, égal pour tous, dans les conditions déterminées par la 
loi. 
ARTICLE 19 : La liberté syndicale est garantie. Les syndicats exercent leurs activités sans 
contrainte et sans limites autres que celles prévues par la loi.  
ARTICLE 20 : Le droit de grève est garanti. Il s’exerce dans le cadre des lois et règlements 
en vigueur. 
ARTICLE 21 : La liberté d'entreprise est garantie dans le cadre des lois et règlements en 
vigueur. 
ARTICLE 22 : Toute personne a droit à un environnement sain et durable. 
CHAPITRE II : DES DEVOIRS 
ARTICLE 23 : Tout citoyen, toute personne habitant le territoire malien a le devoir de 
respecter en toutes circonstances la Constitution. 
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ARTICLE 24 : La défense de la Patrie est un devoir pour tout citoyen. 
ARTICLE 25 : La protection de l’environnement et la promotion de la qualité de la vie sont 
un devoir pour tout citoyen et pour l’État. 
ARTICLE 26 : En cas de calamité constatée, tous les citoyens ont le devoir d'apporter leur 
concours dans les conditions définies par la loi. 
ARTICLE 27 : Tout citoyen est tenu de remplir ses devoirs civiques, notamment de 
s’acquitter de ses obligations fiscales. 
ARTICLE 28 : Tout citoyen a le devoir d’oeuvrer pour le bien commun, de respecter et de  
protéger le bien public. 
ARTICLE 29 : Tout citoyen investi d'un mandat public ou chargé d'un emploi public ou 
d'une mission de service public a le devoir de l'accomplir avec conscience, loyauté et probité.  
6 
TITRE II : DE L’ÉTAT ET DE LA SOUVERAINETÉ 
CHAPITRE I : DE L’ÉTAT 
ARTICLE 30 : Le Mali est une République indépendante, souveraine, unitaire, indivisible,  
démocratique, laïque et sociale. 
Son principe est le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.  
La capitale de la République du Mali est Bamako. Elle peut être transférée en tout autre lieu 
de la République par une loi. 
L’emblème national est le drapeau tricolore composé de trois bandes verticales et égales de  
couleurs vert, or et rouge. 
La devise de la République est : « Un Peuple - Un But – Une Foi ». 
L’hymne national est : « Le Mali ». 
La loi détermine le sceau et les armoiries de la République et fixe les conditions et modalités  
de leur utilisation. 
Tout usage illégal et toute profanation des attributs de la République sont punis par  la loi. 
ARTICLE 31 : Les langues parlées au Mali par une ou plusieurs communautés linguistiques 
font partie du patrimoine culturel. Elles ont le statut de langues nationales et ont vocation à  
devenir des langues officielles. 
La loi fixe les modalités de protection, de promotion et d’officialisation des langues 
nationales. 
Le français est la langue d’expression officielle.  
L’Etat peut adopter, par la loi, toute autre langue étrangère comme langue d’expression  
officielle. 
ARTICLE 32 : La laïcité a pour objectif de promouvoir et conforter le vivre-ensemble dans 
la société, fondé sur la tolérance, le dialogue et la compréhension mutuelle.  
Pour l’application de ce principe, l’État garantit le respect de toutes les croyances ainsi que la  
liberté de conscience, de religion et le libre exercice des cultes. 
ARTICLE 33 : La République sociale repose sur les principes de solidarité, d’égalité, de  
justice, de protection et d’intégration. L’État prend les mesures nécessaires à l’effet d’assurer  
leur mise en oeuvre. 
ARTICLE 34 : Les autorités en charge de la gestion de l’État et des autres institutions  
publiques oeuvrent exclusivement à la promotion et à la sauvegarde de l’intérêt général.  
Les actions qu’elles entreprennent doivent répondre aux besoins et attentes des  populations 
dans le respect des principes de l’État de droit, de participation, de transparence, de  
responsabilité et de l’obligation de rendre compte. 
ARTICLE 35 : Aucune autorité publique ne peut, sous peine de sanctions, user des pouvoirs 
qu’elle tient de la Constitution ou de la loi pour commettre un détournement de ressources ou  
7 
de biens publics à son profit ou à celui des détenteurs du pouvoir, des membres de leurs  
familles, d’organismes, ou de toutes autres personnes par favoritisme, corruption, concussion, 
trafic d’influence ou autres moyens. 
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ARTICLE 36 : Les institutions de la République sont : 
- le Président de la République ; 
- le Gouvernement ; 
- le Parlement ; 
- la Cour suprême ; 
- la Cour constitutionnelle ; 
- la Cour des comptes ; 
- le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental. 
CHAPITRE II : DE LA SOUVERAINETÉ 
ARTICLE 37 : La souveraineté nationale appartient au Peuple qui l’exerce par ses  
représentants élus au suffrage universel direct ou indirect ou par voie de référendum. 
Aucune fraction du Peuple, ni aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice.  
ARTICLE 38 : Le suffrage est universel, égal et secret. Il peut être direct ou indirect.  
Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, les citoyens maliens des deux sexes 
en âge de voter jouissant de leurs droits civils et politiques. 
ARTICLE 39 : Les partis politiques concourent à l’expression du suffrage. Ils se forment et  
exercent librement leurs activités dans les conditions déterminées par la loi.  
Ils doivent respecter les principes de la souveraineté nationale, de la démocratie, de l’intégrité  
du territoire national, de l’unité nationale et de la laïcité de l’Etat.  
ARTICLE 40 : Les organisations de la société civile exercent, dans le cadre de la démocratie  
participative, une mission de veille citoyenne dans les conditions déterminées par la loi.  
ARTICLE 41 : L’État exerce sa souveraineté sur l’ensemble du territoire national.  
L’État ne peut céder aucune parcelle du territoire national, ni renoncer à aucun des droits  
souverains qu’il exerce sur celui-ci. 
Toute atteinte à l’intégrité du territoire national est un crime contre la sûreté de l’Etat.  
ARTICLE 42 : L’État dispose du droit souverain sur les richesses et les ressources naturelles 
situées sur son territoire. 
L’exploitation de ces richesses et ressources naturelles doit être assurée dans le respect des  
règles de protection de l’environnement et dans l’intérêt des générations présentes et futures. 
8 
TITRE III : DU POUVOIR EXÉCUTIF 
CHAPITRE I : DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARTICLE 43 : Le Président de la République est le Chef de l’État. Il est le gardien de la  
Constitution. Il incarne l'unité nationale. Il est le garant de l'indépendance nationale, de 
l'intégrité du territoire, du respect des traités et accords internationaux. Il veille au  
fonctionnement régulier des pouvoirs publics et assure la continuité de l’État.  
ARTICLE 44 : Le Président de la République détermine la politique de la Nation. 
ARTICLE 45 : Le Président de la République est élu pour un mandat de cinq ans au suffrage 
universel direct. Il n'est rééligible qu'une seule fois. 
En aucun cas, nul ne peut exercer plus de deux mandats de Président de la République. 
ARTICLE 46 : Tout candidat aux fonctions de Président de la République doit être de 
nationalité malienne d'origine et ne posséder aucune autre nationalité à la date de dépôt de la  
candidature. 
Il doit jouir de tous ses droits civils et politiques, être de bonne moralité et de grande probité. 
Il doit être âgé de 35 ans au moins et de 75 ans au plus à la date de dépôt de la candidature et  
être apte à exercer la fonction. 
ARTICLE 47 : L’élection du nouveau Président de la République a lieu quarante-cinq jours 
au moins et soixante jours au plus avant l'expiration du mandat du Président en exercice.  
ARTICLE 48 : Le Président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. 
Si celle-ci n’est pas obtenue au premier tour, il est procédé à l’organisation d’un second tour 
le troisième dimanche qui suit la proclamation des résultats du premier tour par la Cour  
constitutionnelle. 
Si dans les sept jours qui précèdent la date du scrutin du premier tour, un des candidats décède  
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ou se trouve empêché, la Cour constitutionnelle peut prononcer le report de l'élection sans que 
ce report ne puisse excéder quinze jours. 
Le second tour est ouvert aux deux candidats ayant réuni le plus grand nombre de suffrages au  
premier tour de scrutin. 
Est déclaré élu le candidat qui a recueilli le plus grand nombre de voix. 
En cas de décès, de désistement ou d’empêchement de l’un des deux candidats qualifiés pour  
le second tour, le scrutin reste ouvert au candidat suivant dans l’ordre des suffrages exprimés.  
9 
Si entre les deux tours, un des candidats décède ou est empêché, la Cour constitutionnelle peut  
prononcer le report de l’élection sans que ce report ne puisse excéder quinze jours.  
ARTICLE 49 : La Cour constitutionnelle contrôle la régularité de l’élection du  Président de 
la République. Elle statue sur les réclamations et proclame les résultats définitifs du scrutin.  
ARTICLE 50 : La loi complète les dispositions relatives à l’élection du Président de la  
République. 
ARTICLE 51 : Les fonctions de Président de la République sont incompatibles avec 
l'exercice de toute autre fonction politique, de tout autre mandat électif, de tout emploi public  
et de toute autre activité professionnelle et lucrative. 
ARTICLE 52 : Durant son mandat, le Président de la République ne peut, ni par lui-même, ni 
par autrui, rien acheter ou prendre en bail qui appartienne au domaine de l’État. Il ne peut  
prendre part, ni par lui-même, ni par autrui aux marchés publics et privés pour les 
administrations ou institutions relevant de l’État ou soumises à leur contrôle.  
ARTICLE 53 : Lorsque le Président de la République est empêché de façon temporaire de 
remplir ses fonctions, ses pouvoirs sont provisoirement exercés par le Premier ministre.  
En cas de vacance de la Présidence de la République pour quelque cause que ce soit ou 
d'empêchement absolu ou définitif constaté par la Cour constitutionnelle saisie par le  
Président de l’Assemblée nationale, le Président du Haut Conseil de la Nation et le Premier 
ministre, les fonctions du Président de la République sont exercées par le Président de 
l’Assemblée nationale. En cas d’empêchement, de désistement ou de décès de celui -ci, elles 
sont exercées par le Président du Haut Conseil de la Nation. 
L'élection du nouveau Président de la République a lieu quatre-vingt-dix jours au moins et 
cent vingt jours au plus après constatation de la vacance ou du caractère absolu et définitif de  
l’empêchement. 
La personnalité assurant l’intérim du Président de la République ne peut être candidat à ladite  
élection. 
Dans tous les cas de vacance, le remplaçant ne peut faire application des articles 57, 60, 69 et  
190 de la présente Constitution. 
ARTICLE 54 : Le Président élu entre en fonction à l’expiration du mandat du Président en  
exercice. 
ARTICLE 55 : Avant d'entrer en fonction, le Président de la République prête devant la Cour  
constitutionnelle, en audience solennelle, le serment suivant :  
10 
« Je jure devant Dieu et le peuple souverain du Mali de respecter et de faire respecter la 
Constitution et les lois, de préserver le régime républicain, de remplir mes fonctions dans  
l’intérêt supérieur de la Nation, de préserver les droits et les libertés de la personne, les  
acquis démocratiques et les biens publics, de garantir l’unité nationale, l’indépendance de la  
patrie et l’intégrité du territoire national, de me conduire partout en fidè le et loyal serviteur 
de la Nation et de mettre tout en oeuvre pour la réalisation de l’unité africaine.  
En cas de violation de ce serment, que le peuple me retire sa confiance et que je subisse la  
rigueur de la loi ». 
ARTICLE 56 : Après la cérémonie d'investiture et dans un délai de sept jours, le Président de 
la Cour des comptes reçoit la déclaration écrite des biens du Président de la République. Cette  
déclaration fait l'objet d'une mise à jour annuelle et à la cessation des fonctions.  
La déclaration et les mises à jour sont rendues publiques par la Cour des comptes. 
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ARTICLE 57 : Le Président de la République nomme le Premier ministre et met fin à ses 
fonctions. 
Il nomme les autres membres du Gouvernement après consultation du Premier ministre et met  
fin à leurs fonctions. 
ARTICLE 58 : Le Président de la République préside le Conseil des ministres. Le Premier 
ministre le supplée sur son autorisation et sur un ordre du jour déterminé.  
ARTICLE 59 : Le Président de la République promulgue les lois dans les quinze jours qui 
suivent la transmission au Gouvernement du texte définitivement adopté.  
En cas d'urgence, le délai de promulgation peut être ramené à huit jours.  
Il peut, avant l'expiration de ce délai, demander au Parlement une nouvelle délibération de l a 
loi ou de certains de ses articles. 
Cette nouvelle délibération ne peut être refusée et suspend le délai de promulgation.  
ARTICLE 60 : Le Président de la République, sur son initiative ou sur proposition conjointe  
des deux chambres du Parlement, après avis de la Cour constitutionnelle publié au Journal 
officiel, peut soumettre au référendum toute question d’intérêt national, tout projet de loi  
portant sur l'organisation des pouvoirs publics, l’approbation d'un accord d'union ou  
l’autorisation de ratification d'un traité qui, sans être contraire à la Constitution, aurait des 
incidences sur le fonctionnement des Institutions. 
Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet, le Président de la République le  
promulgue dans les délais prévus à l'article 59. 
11 
ARTICLE 61 : Une fois par an, dans le courant du premier trimestre, le Président de la  
République prononce devant le Parlement réuni en Congrès un discours sur l’Etat de la  
Nation. 
Le discours sur l’État de la Nation est suivi de l’intervention du représentant de l’opposition et  
du représentant de la majorité selon les modalités fixées par le règlement intérieur du  
Congrès. 
ARTICLE 62 : Le Président de la République communique avec l’Assemblée nationale et le  
Haut Conseil de la Nation par des messages qu'il fait lire par le Président de l’Assemblée  
nationale et par le Président du Haut Conseil de la Nation. Hors session, l’Assemblée  
nationale et le Haut Conseil de la Nation se réunissent spécialement à cet effet.  
ARTICLE 63 : Le Président de la République est le Chef suprême des Forces armées et de 
sécurité. Il préside le Conseil de sécurité nationale et le Comité de défense nationale.  
ARTICLE 64 : Le Président de la République est le Président du Conseil supérieur de la 
magistrature. 
ARTICLE 65 : Le Président de la République exerce le droit de grâce. Il propose les lois 
d'amnistie. 
ARTICLE 66 : Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets pris en 
Conseil des ministres. 
ARTICLE 67 : Le Président de la République nomme aux emplois civils et militaires 
supérieurs déterminés par la loi. 
Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux, les Officiers Généraux, les Ambassadeurs et  
Envoyés Extraordinaires, les Gouverneurs de Région, les Directeurs des Administrations 
Centrales sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres. 
Les nominations doivent reposer principalement sur des critères de compétence, d’expérience  
et de probité. 
ARTICLE 68 : Le Président de la République accrédite les Ambassadeurs et les Envoyés 
extraordinaires auprès des États étrangers et des Organisations internationales.  
Les Ambassadeurs et les Envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui.  
ARTICLE 69 : Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la Nation, 
l'intégrité du territoire national, l'exécution de ses engagements internationaux sont menacés  
d'une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics  
constitutionnels est interrompu, le Président de la République prend les mesures 
exceptionnelles exigées par ces circonstances après consultation du Premier ministre, des  
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12 
Présidents de l’Assemblée nationale, du Haut Conseil de la Nation et de la Cour  
constitutionnelle. 
Il en informe la Nation par un message. 
Le Parlement se réunit de plein droit. 
L'application de ces pouvoirs exceptionnels par le Président de la République ne doit en aucun  
cas compromettre ni la souveraineté nationale, ni l'intégrité territoriale.  
Les pouvoirs exceptionnels doivent viser à assurer la continuité de l’Etat et le rétablissement,  
dans les plus brefs délais, du fonctionnement régulier des institutions conformément à la  
Constitution. 
Durant l'exercice des pouvoirs exceptionnels, aucune institution de la République ne peut être 
dissoute ou suspendue. 
Les mesures de nature législative prises pendant l’exercice des pouvoirs exceptionnels  
deviennent caduques si elles ne sont pas ratifiées par le Parlement dans un délai de quatrevingt - 
dix jours après leur entrée en vigueur. 
ARTICLE 70 : Le Président de la République peut déléguer certains de ses pouvoirs au 
Premier ministre. 
Les actes du Président de la République autres que ceux prévus aux articles 57, 60, 65 et 69 
ainsi que l'alinéa premier du présent article sont contresignés par le Premier ministre et, le cas  
échéant, par les ministres concernés. 
ARTICLE 71 : La loi fixe les avantages accordés au Président de la République et aux 
anciens Présidents de la République jouissant de leurs droits civiques.  
ARTICLE 72 : Le Président de la République est responsable de faits qualifiés de haute 
trahison. 
Il peut être destitué par le Parlement pour haute trahison. 
Il y a haute trahison lorsque le Président de la République viole son serment, pose des actes  
manifestement incompatibles avec l’exercice de ses fonctions, est auteur, co-auteur ou 
complice de violations graves et caractérisées des droits humains, d’atteinte aux biens publics, 
de corruption ou d’enrichissement illicite. 
La motion de destitution est initiée par les membres de l’une ou l’autre chambre du  
Parlement. Elle n’est recevable que si elle est signée par au moins la moitié des membres.  
13 
La chambre concernée saisit la Commission compétente qui procède à toutes investigations et  
auditions nécessaires à l’issue desquelles celle-ci apprécie s’il y a lieu ou non à poursuivre la 
procédure. 
Si la commission décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre, il est mis fin à la procédure de  
destitution. 
Si la commission décide qu’il y a lieu à poursuivre, elle dresse l’acte d’accusation motivé qui 
est soumis au vote de la chambre à la majorité simple des membres. 
En cas d’adoption de l’acte d’accusation, l’autre chambre est saisie dans un délai de huit jours  
et doit se prononcer en termes identiques dans un délai de quinze jours. Si l’acte d’accusation 
n’est pas adopté, il est mis fin à la procédure de destitution.  
La mise en accusation par les deux chambres entraîne de plein droit la levée de toute  
immunité du Président de la République. 
Les deux chambres du Parlement se réunissent en Congrès ad hoc pour statuer sur la 
destitution du Président de la République. La destitution est prononcée à la majorité des deux  
tiers des membres. 
Seuls sont recensés les votes favorables à la destitution. 
Les sessions du Congrès ad hoc sont présidées par le Président de la Cour suprême. 
Le Président de la République dispose des droits de la défense. Il peut se faire assister par le  
conseil de son choix à toutes les étapes de la procédure. 
Une loi organique détermine les modalités d’application du présent article.  
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ARTICLE 73 : Le Président de la République est pénalement responsable, devant les 
juridictions de droit commun, des crimes et délits commis en dehors de l’exercice de ses  
fonctions. 
Toutefois, il ne peut être requis de témoigner, ni faire l’objet d’une action, d’un acte  
d’information, d’instruction ou de poursuite jusqu’à la fin de son mandat. Tout  délai de 
prescription ou de forclusion est suspendu. 
Les instances et procédures auxquelles il est fait obstacle peuvent être reprises ou engagées  
contre lui un mois après la cessation des fonctions. 
CHAPITRE II : DU GOUVERNEMENT 
ARTICLE 74 : Le Gouvernement comprend le Premier ministre, Chef du Gouvernement, et 
les ministres. 
14 
Le nombre des membres du Gouvernement, quelle que soit leur dénomination, ne peut  
dépasser vingt -neuf. 
ARTICLE 75 : Le Gouvernement conduit la politique de la Nation déterminée par le 
Président de la République. Il dispose de l’administration.  
ARTICLE 76 : Le Premier ministre est le chef du Gouvernement. A ce titre, il anime et  
coordonne l’action gouvernementale. 
Il assure l’exécution des lois. Sous réserve des dispositions des articles 66 et 67, il exerce le 
pouvoir réglementaire. 
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres. 
Il supplée le Président de la République à la présidence du Conseil des ministres sur  
délégation et pour un ordre du jour déterminé. 
Il le supplée à la présidence du Conseil de sécurité nationale et du Comité de défense  
nationale. 
Les actes du Premier ministre sont contresignés, le cas échéant par les ministres chargés de  
leur exécution. 
ARTICLE 77 : Le Gouvernement est responsable devant le Président de la République. 
ARTICLE 78 : Les membres du Gouvernement remettent au Président de la Cour des 
comptes la déclaration écrite de leurs biens dans un délai maximum de trente jours après leur  
nomination. 
La déclaration fait l'objet d'une mise à jour annuelle et à la fin des fonctions. La déclaration et  
les mises à jour annuelles sont rendues publiques par la Cour des comptes.  
Les dispositions de l'article 52 sont applicables aux membres du Gouvernement.  
ARTICLE 79 : Le Premier ministre présente devant chacune des chambres du Parlement le 
plan d’action du Gouvernement. Cette présentation a lieu trente jours au plus après le discours  
sur l’État de la Nation du Président de la République. Elle est suivie de débats sans vote.  
ARTICLE 80 : Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec 
l'exercice de tout mandat parlementaire, de toute fonction de représentation professionnelle à  
l'échelle nationale ou locale, de tout emploi public ou de toute activité professionnelle  et 
lucrative. 
ARTICLE 81 : Les membres du Gouvernement sont pénalement responsables des crimes ou 
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. 
15 
La poursuite et l’instruction sont de la compétence de la Cour suprême. Le jugement relève  
des juridictions pénales de droit commun. 
Pour la poursuite, l’instruction et le jugement, les dispositions du code de procédure pénale  
sont applicables. 
CHAPITRE III : DE L’ADMINISTRATION 
ARTICLE 82 : L’Administration accomplit, sous différentes formes, les missions d’intérêt 
général en vue desquelles les services ont été institués. 
ARTICLE 83 : L’Administration participe à la promotion du développement économique,  
social et culturel en répondant de façon adaptée aux besoins de la collectivité nationale et des 
usagers dans la transparence, le respect des droits de l’Homme et de la démocratie.  
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ARTICLE 84 : Les agents de l’Administration sont tenus, dans l’exercice de leurs missions,  
de respecter les principes fondamentaux du service public comprenant la légalité, l’égalité,  
l’impartialité, la neutralité et la continuité. 
Ils doivent adopter un comportement respectueux des règles d’éthique et de déontologie, en  
particulier d’intégrité et de probité morale. 
ARTICLE 85 : L’Etat veille à inscrire le recrutement des agents de l’Administration dans le  
cadre de procédures transparentes qui assurent l’égalité des chances pour tous et à faire  
reposer le déroulement de leur carrière sur des critères de compétence et de 
professionnalisme. 
ARTICLE 86 : L’Etat veille à offrir aux agents de l’Administration les conditions de travail,  
de rémunération et de sécurité nécessaires au bon accomplissement de leurs missions.  
CHAPITRE IV : DES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES 
INDÉPENDANTES 
ARTICLE 87 : Les Autorités administratives indépendantes exercent leurs missions 
notamment dans les domaines de la médiation, de la régulation, de la vérification et du 
contrôle, de la protection des libertés et droits individuels, de l’organisation et la gestion des  
élections. 
Les Autorités administratives indépendantes sont créées par la loi.  
CHAPITRE V : DES FORCES ARMÉES ET DE SÉCURITÉ 
ARTICLE 88 : Les Forces armées et de sécurité sont chargées de la défense de l’intégrité du  
territoire national, de la protection des personnes et de leurs biens, du maintien de l’ordre  
public et de l’exécution des lois. 
Elles participent aux actions de développement économique, social et culturel du pays.  
16 
ARTICLE 89 : Les Forces armées et de sécurité sont au service de la Nation. Elles sont 
républicaines, apolitiques et soumises à l’autorité politique.  
ARTICLE 90 : Les Forces armées ne peuvent être employées au maintien de l'ordre public 
que dans les conditions déterminées par la loi. 
ARTICLE 91 : Les Forces armées et de sécurité peuvent participer à des missions extérieures  
de paix, de stabilisation ou de sécurité dans le cadre du respect des engagements 
internationaux du Mali. 
ARTICLE 92 : L’État veille à ce que les Forces armées et de sécurité disposent en  
permanence de capacités en ressources humaines et en moyens matériels nécessaires pour 
accomplir leurs missions. La planification de ces ressources et moyens s’opère à travers des  
lois de programmation. 
TITRE IV : DU POUVOIR LÉGISLATIF 
CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 93 : Le Pouvoir législatif est exercé par le Parlement. 
Le Parlement vote la loi et concourt à l’évaluation des politiques publiques.  
ARTICLE 94 : Le Parlement comprend deux chambres : l’Assemblée nationale et le Haut  
Conseil de la Nation. 
Le Congrès est la réunion des deux chambres du Parlement. La présidence du Congrès est  
assurée par le Président de l’Assemblée nationale. 
ARTICLE 95 : Les membres de l’Assemblée nationale portent le titre de député.  
ARTICLE 96 : Les députés sont élus pour cinq ans au suffrage universel direct. Le mode de 
scrutin peut être majoritaire, proportionnel ou mixte. 
ARTICLE 97 : Les membres du Haut Conseil de la Nation portent le titre de conseillers de la  
Nation. 
Le Haut Conseil de la Nation est constitué pour trois quarts de membres élus au suffrage 
universel indirect représentant les collectivités territoriales et pour un quart de membres 
désignés 
représentant les légitimités traditionnelles, les Maliens établis à l’extérieur et de personnalités  
ayant honoré le service de la Nation. 
Le mandat des membres du Haut Conseil de la Nation est de cinq ans. 



S/2023/138 
 

 

46/92 23-02365 

 

ARTICLE 98 : Nul ne peut être à la fois membre de l’Assemblée nationale et du Haut  
Conseil de la Nation. 
17 
ARTICLE 99 : La loi détermine les modalités de l’élection des députés à l’Assemblée 
nationale. Elle détermine également les modalités de l’élection ou de désignation des  
Conseillers de la Nation. 
ARTICLE 100 : Une loi organique fixe pour chacune des deux chambres, les conditions 
d’éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités. Elle détermine également les  
conditions dans lesquelles il est procédé à leur remplacement en cas de vacance de siège.  
ARTICLE 101 : Une loi organique fixe les indemnités et les autres avantages alloués aux 
députés et aux conseillers de la Nation. 
ARTICLE 102 : Après leur installation officielle et dans un délai de trente jours, le Président  
de la Cour des comptes reçoit les déclarations écrites des biens des députés et des conseillers  
de la Nation. 
Ces déclarations font l'objet de mises à jour annuelles et à la cessation des fonctions.  
La déclaration et les mises à jour sont rendues publiques par la Cour des Comptes. 
ARTICLE 103 : Les députés et les conseillers de la Nation ne bénéficient de l'immunité 
parlementaire que dans le cadre de l'exercice de leurs fonctions. Ils ne peuvent être poursuivis,  
recherchés, arrêtés, détenus ou jugés en raison des opinions ou votes émis lors des sessions 
parlementaires. 
ARTICLE 104 : Tout député ou tout conseiller de la Nation qui fait l’objet d’une  
condamnation pénale définitive est déchu de son mandat à la demande du ministre chargé de  
la Justice ou de tout citoyen. 
ARTICLE 105 : Tout mandat impératif est nul. 
Le droit de vote des membres du Parlement est personnel. La loi organique peut autoriser  
exceptionnellement la délégation de vote. Dans ce cas, nul ne peut recevoir délégation de plus  
d’un mandat. 
ARTICLE 106 : Tout député qui démissionne de son parti ou tout conseiller de la Nation qui  
démissionne de son parti ou de l’organisation qu’il représente est déchu de son mandat. Il est  
remplacé dans les conditions déterminées par une loi organique. 
CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT DU PARLEMENT 
ARTICLE 107 : L’Assemblée nationale et le Haut Conseil de la Nation se réunissent de plein  
droit en deux sessions ordinaires par an. 
La première session s'ouvre le premier lundi du mois d'octobre. Elle ne peut excéder 
soixantequinze 
jours. 
18 
La deuxième session s'ouvre le premier lundi du mois d'avril et ne peut excéder quatre -vingtdix 
jours. 
ARTICLE 108 : Le Parlement est réuni en session extraordinaire, soit à la demande du 
Président de la République, soit à la demande de la majorité des membres de l’Assemblée 
nationale ou du Haut Conseil de la Nation, sur un ordre du jour déterminé.  
En cas de session extraordinaire, le décret de clôture intervient dès que le Parlement a épuisé  
l’ordre du jour pour lequel il a été convoqué et au plus tard quinze jours à compter de sa date 
de convocation. 
ARTICLE 109 : Hors les cas dans lesquels le Parlement se réunit de plein droit, les sessions 
extraordinaires sont ouvertes et closes par décret du Président de la République.  
ARTICLE 110 : Le député ou le conseiller de la Nation a l'obligation de participer aux 
travaux des commissions et des séances plénières, sous peine de sanctions prévues par les  
règlements intérieurs de l’Assemblée nationale et du Haut Conseil de la Nation.  
ARTICLE 111 : Chacune des chambres du Parlement établit son règlement intérieur. Le 
règlement intérieur du Congrès est établi par les deux chambres.  
ARTICLE 112 : Le Président de l’Assemblée nationale et le Président du Haut Conseil de la  
Nation sont élus pour la durée de la législature. 
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ARTICLE 113 : Le Président de l’Assemblée nationale et le Président du Haut Conseil de la  
Nation peuvent faire l’objet d’une procédure de destitution pour manquement aux devoirs de  
leur charge. 
Pour être recevable, l’initiative de la destitution doit être signée par au moins la moitié des 
membres de la chambre concernée. 
Aucune procédure de destitution ne peut être initiée dans les deux premières années qui  
suivent l’entrée en fonction du Président de l’Assemblée nationale ou du Haut Conseil de la 
Nation. 
La destitution est prononcée à la majorité des deux tiers des membres de la chambre  
concernée dans les conditions déterminées par son règlement intérieur.  
En cas de destitution, l’Assemblée nationale ou le Haut Conseil de la Na tion procède à 
l’élection d’un nouveau Président dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Le  
nouveau Président achève le mandat du Président destitué. 
ARTICLE 114 : Les séances des chambres du Parlement sont publiques. Toutefois, chaque 
chambre peut siéger à huis clos de sa propre initiative ou à la demande du Gouvernement. Le  
règlement intérieur en fixe les modalités. 
19 
Le compte rendu intégral des débats est publié au Journal officiel.  
ARTICLE 115 : Outre le ministre porteur du projet de loi, des membres du Gouvernement 
peuvent assister aux séances des chambres du Parlement et intervenir dans les débats s’ils le  
demandent. Les ministres peuvent se faire assister par leurs collaborateurs.  
CHAPITRE III : DU DOMAINE DE LA LOI ET DU RÈGLEMENT 
ARTICLE 116 : La loi est votée par le Parlement à la majorité simple. 
Sont du domaine de la loi, outre les matières qui lui sont expressément dévolues par d'autres  
articles de la Constitution : 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordés aux citoyens pour l'exercice 
des libertés publiques ; 
- les sujétions imposées par la Défense Nationale aux citoyens en leur personne et en 
leurs biens ; 
- la nationalité, les droits civils, l’État et la capacité des personnes, les régimes  
matrimoniaux, les successions et libéralités, le régime de la propriété, des droits réels  
et des obligations civiles et commerciales, le régime des sociétés, l'expropriation ;  
- les crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables, la procédure pénale,  
la police judiciaire, l'extradition, l'amnistie, la création des juridictions, le statut des  
officiers ministériels, le statut des professions juridiques et judiciaires ;  
- le statut général des fonctionnaires ; 
- le statut général du personnel des Forces armées et de sécurité ; 
- le régime d'émission de la monnaie, l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement  
des impôts ; 
- le statut de la magistrature ; 
- le statut des enseignants-chercheurs de l’enseignement supérieur et de la recherche  
scientifique ; 
- l'organisation générale de la défense et de la sécurité ; 
- le droit du travail, de la sécurité sociale, le droit syndical ;  
- l'organisation et la compétence des ordres professionnels ; 
- l'enseignement et la recherche ; 
- la protection du patrimoine culturel et archéologique ; 
- la comptabilité publique ; 
- la protection de l'environnement ; 
- les principes de la création, de l’organisation et du contrôle des services et organismes  
publics ; 
- les nationalisations d'entreprises, les dénationalisations et le transfert de propriété 
d'entreprises du secteur public au secteur privé ; 
20 
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- le régime électoral ; 
- la libre administration des collectivités territoriales ; 
- l'organisation administrative du territoire ; 
- la gestion et l'aliénation du domaine de l’État ; 
- l'organisation de la production ; 
- l'organisation de la justice ; 
- le régime pénitentiaire. 
La loi de finances détermine les ressources et les charges de l’État dans les conditions fixées 
par 
une loi organique. 
Les lois de programmation déterminent les objectifs de l'action économique, sociale, culturelle 
et 
de sécurité nationale de l’État. 
ARTICLE 117 : Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère 
réglementaire. 
Les textes de forme législative intervenus en ces matières antérieurement à l'entrée en vigueur 
de la présente Constitution peuvent être modifiés par décret après avis de la Cour suprême.  
Ceux de ces textes qui interviendront après l'entrée en vigueur de la présente Constitution ne 
peuvent être modifiés par décret que si la Cour constitutionnelle a déclaré qu'ils ont un 
caractère réglementaire. 
Les lois et les règlements sont publiés au Journal officiel. 
ARTICLE 118 : La déclaration de guerre est autorisée par le Parlement réuni spécialement 
en Congrès à cet effet, à la majorité absolue de ses membres. 
Le Président de la République en informe la Nation par un message.  
ARTICLE 119 : L’État d'urgence et l’État de siège sont décrétés en Conseil des ministres.  
Leur prorogation au-delà de quinze jours doit être autorisée par le Parlement à la majorité 
absolue de ses membres. 
CHAPITRE IV : DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE 
GOUVERNEMENT 
ARTICLE 120 : L'initiative des lois appartient concurremment au Président de la République 
et 
aux membres du Parlement. 
Les projets de loi sont délibérés en Conseil des ministres après avis de la Cour suprême et  
déposés sur le bureau de l’une des deux chambres. 
21 
Les projets de loi de finances sont soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale. 
Les projets de loi ayant pour principal objet l'organisation du territoire, le statut des 
collectivités 
territoriales, le statut des légitimités traditionnelles ainsi que les projets de loi relatifs à  
l’environnement et aux Maliens établis à l 'extérieur sont soumis en premier lieu au Haut 
Conseil 
de la Nation. 
L’ordre du jour des chambres comporte, par priorité et dans l’ordre que le Gouvernement a 
fixé, 
la discussion des projets de loi déposés par le Gouvernement et des propositions de loi.  
ARTICLE 121 : Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d’amendement  
qui s'exerce en séance ou en commission selon les conditions fixées par les règlements  
intérieurs des chambres. 
Après l’ouverture du débat, le Gouvernement peut s’opposer à l’examen de tout amendement 
qui ne lui aurait pas été antérieurement soumis. 
ARTICLE 122 : Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son plan d’action, demander au  
Parlement l'autorisation de prendre par ordonnance, pendant un délai limité, des mesures qui 
sont normalement du domaine de la loi. 
Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis de la Cour suprême. Elles  
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entrent en vigueur dès leur adoption, mais deviennent caduques si le projet de loi de  
ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. À 
l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne  
peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 
ARTICLE 123 : Si le Gouvernement le demande, la chambre saisie se prononce par un seul  
vote sur tout ou partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposés ou  
acceptés par le Gouvernement. 
Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas 
recevables 
lorsque leur adoption aurait pour conséquence, soit une diminution des ressources publiques, 
soit 
la création ou l'aggravation d'une charge publique, à moins que ces propositions ou 
amendements 
ne soient assortis d’une proposition de recettes ou d'économies équivalentes.  
S'il apparaît au cours de la procédure législative qu'une proposition ou un amendement n'est 
pas 
du domaine de la loi, le Gouvernement peut opposer l’irrecevabilité. En cas de désaccord entre 
le 
Gouvernement et la chambre saisie, la Cour constitutionnelle, à la demande du Gouvernement 
ou 
du président de la chambre concernée, statue dans un délai de huit jours.  
ARTICLE 124 : Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement par les deux 
chambres du Parlement en vue de l’adoption d’un texte identique.  
La discussion des projets de loi porte, devant la première chambre saisie, sur le texte présenté 
par 
le Gouvernement. 
Une chambre saisie d'un texte voté par l'autre chambre délibère sur le texte qui lui est transmis. 
22 
Lorsque, par suite d’un désaccord entre les deux chambres, un projet ou une proposition de loi  
n'a pu être adopté après deux lectures par les deux chambres, ou si le Gouvernement a déclaré  
l'urgence, après une seule lecture par chacune d’entre elles, le Premier ministre a la faculté de  
provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte identique  
sur les dispositions restantes. 
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour 
approbation aux deux chambres. Aucun amendement sur ce texte n'est recevable, sauf accord  
du Gouvernement. 
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas  
adopté dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une 
nouvelle lecture par l’Assemblée nationale et le Haut Conseil de la Nation, demander à  
l’Assemblée nationale de statuer définitivement. 
En ce cas, l’Assemblée nationale peut prendre soit le texte élaboré par la commission mixte, 
soit le texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés  
par le Haut Conseil de la Nation. 
ARTICLE 125 : Les lois auxquelles la présente Constitution confère le caractère de loi 
organique sont votées dans les conditions suivantes. 
Le projet ou la proposition ne peut, en première lecture, être soumis à la délibération et au vote  
des chambres du Parlement qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours après son dépôt.  
La procédure de l’article 124 est applicable. 
Il est adopté à la majorité absolue des membres de chaque chambre.  
Toutefois, faute d’accord entre les deux chambres, le texte est adopté en dernière lecture par  
l’Assemblée nationale à la majorité absolue de ses membres. 
Les lois organiques ne peuvent être promulguées qu'après la déclaration par la Cour 
constitutionnelle de leur conformité à la Constitution. 



S/2023/138 
 

 

50/92 23-02365 

 

ARTICLE 126 : Le Parlement est saisi du projet de loi de finances dès l'ouverture de la 
session ordinaire précédant la période budgétaire 
Si l’Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante  
jours après le dépôt du projet de loi de finances, le Gouvernement saisit le Haut Conseil de la  
Nation qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il est fait application de la procédure 
prévue à l’article 124. 
Si le Parlement ne s’est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, le budget est alors 
établi d’office par le Gouvernement sur la base des recettes de l'exercice précédent et après  
avis de la Cour des comptes. 
ARTICLE 127 : Devant l’une ou l’autre des chambres du Parlement, le Premier ministre peut,  
de sa propre initiative ou à la demande du Président de l’une des chambres, faire, sur un sujet 
déterminé, une déclaration qui donne lieu à un débat sans vote. 
ARTICLE 128 : Le Parlement contrôle l’action du Gouvernement. 
23 
Les membres du Parlement peuvent poser des questions écrites aux ministres qui sont tenus d’y 
répondre dans les 15 jours suivant la date de leur réception. Les questions et les réponses sont  
publiées au Journal officiel. 
Les membres du parlement peuvent poser aux ministres des questions orales et des questions  
d’actualité selon les modalités déterminées par le règlement intérieur de chaque chambre.  
ARTICLE 129 : Chaque chambre du Parlement peut désigner en son sein des commissions 
d’enquête dont les pouvoirs et les modalités d’organisation et de fonctionnement sont fixés  par 
son règlement intérieur. 
Toutefois, il ne peut être créé de commission d’enquête lorsque les faits ont donné lieu à des  
poursuites judiciaires et aussi longtemps que ces poursuites sont en cours. Si une commission a  
déjà été créée, sa mission prend fin dès l’ouverture d’une information relative aux faits qui ont  
motivé sa création. 
TITRE V : DU POUVOIR JUDICIAIRE 
CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 130 : Le pouvoir judiciaire est indépendant des pouvoirs exécutif et législatif. Il  
s’exerce par la Cour suprême, la Cour constitutionnelle, la Cour des comptes et les autres  
Cours et Tribunaux. 
Les modes alternatifs et traditionnels de règlement des différends sont autorisés dans les  
conditions déterminées par la loi. 
ARTICLE 131 : Le pouvoir judiciaire est gardien des libertés définies par la présente 
Constitution. Il veille au respect des droits et des libertés. Il est chargé d’appliquer dans le  
domaine qui lui est propre les lois et les règlements de la République. 
ARTICLE 132 : La justice est rendue au nom du Peuple malien. 
Les décisions de justice sont rendues sur le seul fondement de l'application impartiale de la  
loi. 
ARTICLE 133 : Les jugements sont rédigés dans les délais prévus par les lois et règlements 
en vigueur, sous peine de sanction administrative. 
ARTICLE 134 : Les juges ne sont soumis dans l’exercice de leurs fonctions qu’à l’autorité  
de la loi. 
Les magistrats du siège sont inamovibles. 
24 
ARTICLE 135 : Tout manquement de la part du juge à ses devoirs d'indépendance,  
d'impartialité et de probité constitue une faute professionnelle grave passible de sanctions  
disciplinaires, sans préjudice, le cas échéant, des poursuites judiciaires.  
ARTICLE 136 : Le Président de la République est garant de l’indépendance du pouvoir  
judiciaire. 
Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature. 
ARTICLE 137 : Le Conseil supérieur de la magistrature veille sur la gestion de la carrière  
des magistrats et donne son avis sur toute question concernant l’indépendance de la  
magistrature. 
Il statue comme conseil de discipline pour les magistrats. 



 
S/2023/138 

 

23-02365 51/92 

 

ARTICLE 138 : Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable 
dans les conditions fixées par une loi organique. 
ARTICLE 139 : Le Conseil supérieur de la magistrature est constitué pour moitié de 
personnalités choisies en dehors du corps des magistrats. 
ARTICLE 140 : Une loi organique fixe les attributions, la composition, l’organisation et les 
règles de fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature. 
CHAPITRE II : DE LA COUR SUPRÊME 
ARTICLE 141 : La Cour suprême est la plus haute juridiction en matière judiciaire et  
administrative. 
Elle a des compétences contentieuses et consultatives. 
ARTICLE 142 : La Cour suprême statue souverainement sur les pourvois en cassation 
dirigés contre les arrêts et jugements rendus en dernier ressort.  
ARTICLE 143 : La Cour suprême émet des avis sur toute question de droit entrant dans le 
champ de ses compétences. 
ARTICLE 144 : La Cour suprême décide du renvoi devant la juridiction pénale compétente 
des procédures dans lesquelles sont mises en cause les personnes bénéficiant du privilège de  
juridiction. 
ARTICLE 145 : La Cour suprême est présidée par un magistrat nommé par décret du 
Président de la République sur proposition conforme du Conseil supérieur de la magistrature.  
Le vice-président et les autres membres de la Cour suprême sont nommés dans les mêmes 
conditions. 
25 
ARTICLE 146 : Une loi organique fixe les attributions, l’organisation, les règles de 
fonctionnement ainsi que la procédure suivie devant la Cour suprême.  
CHAPITRE III : DE LA COUR CONSTITUTIONNELLE 
ARTICLE 147 : La Cour constitutionnelle est juge de la constitutionnalité des lois et elle 
garantit les droits fondamentaux de la personne humaine et les libertés publiques.  
Elle est l’organe régulateur du fonctionnement des institutions et de l’activité des pouvoirs  
publics. 
ARTICLE 148 : La Cour constitutionnelle comprend neuf membres qui portent le titre de 
conseillers. 
Le mandat des conseillers est de sept ans non renouvelable. 
Les neuf membres de la Cour constitutionnelle sont désignés comme suit :  
- Deux par le Président de la République ; 
- Un par le Président de l’Assemblée nationale ; 
- Un par le Président du Haut Conseil de la Nation ; 
- Deux par le Conseil supérieur de la magistrature ; 
- Deux enseignants-chercheurs de droit public désignés par un Collège constitué par les 
recteurs des universités publiques de droit ; 
- Un par l’Ordre des avocats. 
Les conseillers sont choisis à titre principal parmi les professeurs de droit public, les avocats  
et les magistrats ayant au moins vingt ans d’expérience, ainsi que les personnalités quali fiées 
qui ont honoré le service de la Nation. 
Les conseillers ainsi désignés sont nommés par décret du Président de la République.  
ARTICLE 149 : Le Président de la Cour constitutionnelle est élu par ses pairs.  
En cas d’empêchement temporaire, ses fonctions sont assurées par le conseiller le plus âgé. 
En cas de décès ou de démission d’un conseiller, le nouveau membre est choisi par l’autorité  
de désignation concernée et achève le mandat commencé. 
ARTICLE 150 : Les fonctions de membre de la Cour constitutionnelle sont incompatibles 
avec toute fonction publique, politique, administrative et toute activité privée et  
professionnelle lucrative, à l’exception des activités d’enseignement et de recherche.  
ARTICLE 151 : Les membres de la Cour constitutionnelle prêtent, devant le Président de la 
République au cours d’une cérémonie solennelle, le serment suivant :  
« Je jure de remplir consciencieusement les devoirs de ma charge, dans le strict respect des  
obligations de neutralité et de réserve et de me conduire en digne et loyal magistrat ». 
26 
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ARTICLE 152 : La Cour constitutionnelle connaît obligatoirement de la constitutionnalité des  
lois organiques avant leur promulgation et des règlements intérieurs de l’Assemblée nationale,  
du Haut Conseil de la Nation et du Congrès avant leur mise en application. 
Les lois organiques sont soumises par le Président de la République à la Cour 
constitutionnelle avant leur promulgation. 
Les autres catégories de lois, avant leur promulgation, peuvent être déférées  à la Cour 
constitutionnelle par le Président de la République, le Président de l’Assemblée nationale ou  
un dixième des députés, le Président du Haut Conseil de la Nation ou un dixième des  
conseillers de la Nation. 
Les règlements intérieurs de l’Assemblée nationale et du Haut Conseil de la Nation sont 
soumis 
à la Cour constitutionnelle par les Présidents desdites institutions avant leur mise en  
application. Il en est de même du règlement intérieur du Congrès. 
La saisine de la Cour constitutionnelle suspend le délai de promulgation de la loi. 
Dans les cas prévus aux alinéas 1 et 3 du présent article, la Cour constitutionnelle statue dans  
le délai de trente jours. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai  
est ramené à huit jours. 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle ne peut être promulguée ou appliquée.  
ARTICLE 153 : La Cour constitutionnelle statue sur les conflits d’attribution entre les 
institutions de la République. Elle est saisie par les Présidents des institutions concernées.  
ARTICLE 154 : La Cour constitutionnelle veille à la régularité de l'élection du Président de 
la République et des opérations de référendum. Elle examine les réclamations et proclame les 
résultats définitifs. 
ARTICLE 155 : La Cour constitutionnelle statue, en cas de contestation, sur la régularité de 
l'élection des députés et de l’élection ou la désignation des conseillers de la Nation. 
ARTICLE 156 : La Cour constitutionnelle est saisie, en cas de contestation de la validité  
d’une élection, par tout candidat, tout parti politique ou par l’autorité chargée de  
l’organisation des élections. 
ARTICLE 157 : Lorsqu’elle fait droit à une requête, la Cour peut, selon le cas, annuler 
l’élection contestée ou réformer les résultats provisoires. Lorsque la réformation a pour  
conséquence l’inversion des résultats proclamés, la Cour constitutionnelle prononce  
l’annulation de l’élection. 
ARTICLE 158 : Les engagements internationaux prévus à l’article 188 sont déférés avant  
leur ratification à la Cour constitutionnelle par le Président de la République, le Président de  
27 
l’Assemblée nationale ou un dixième des députés, le Président du Haut Conseil de la Nation 
ou un dixième des conseillers de la Nation. 
La Cour constitutionnelle vérifie, dans un délai de trente jours, si ces engagements comportent  
une clause contraire à la Constitution. 
Toutefois, à la demande du Président, s’il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 
Un engagement déclaré contraire à la Constitution ne peut être ratifié.  
ARTICLE 159 : Lorsqu’à l’occasion d’une instance en cours devant une juridiction, il est  
soutenu par un justiciable qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés 
garantis par la Constitution, la Cour constitutionnelle peut être saisie de cette question sur  
renvoi de la Cour suprême. 
Lorsque l’exception d’inconstitutionnalité est transmise, la juridiction sursoit à statuer jusqu’à 
réception de la décision de la Cour constitutionnelle. 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’alinéa précédent est  
abrogée. La Cour constitutionnelle détermine les effets de cette abrogation.  
Une loi organique détermine les modalités d’application du présent article. 
ARTICLE 160 : Les décisions de la Cour constitutionnelle ne sont susceptibles d’aucun  
recours. Elles s’imposent aux pouvoirs publics, à toutes les autorités administratives et  
juridictionnelles et à toutes les personnes physiques et morales. 
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ARTICLE 161 : Une loi organique fixe les règles d’organisation et de fonctionnement de la  
Cour constitutionnelle, ainsi que la procédure suivie devant elle. 
CHAPITRE IV : DE LA COUR DES COMPTES 
ARTICLE 162 : La Cour des comptes est la juridiction supérieure des finances publiques et 
l’institution supérieure de contrôle des finances publiques. Elle a des attributions  
juridictionnelles, de contrôle et de consultation. 
ARTICLE 163 : La Cour des comptes assiste le Gouvernement et le Parlement dans le 
contrôle de l'exécution des lois de finances et l'évaluation des politiques publiques.  
ARTICLE 164 : La Cour des comptes juge les comptes des comptables publics de deniers et  
de matières. 
Elle contrôle la régularité des opérations financières, sanctionne les fautes de gestion, déclare 
et apure les gestions de fait. 
28 
ARTICLE 165 : La Cour des comptes peut, à tout moment, exercer tout contrôle, soit de sa 
propre initiative, soit à la demande du Président de la République, du Premier ministre, du 
Président de l’Assemblée nationale ou du Haut Conseil de la Nation.  
ARTICLE 166 : La Cour des comptes vérifie les comptes des partis politiques. 
ARTICLE 167 : La Cour des comptes reçoit les déclarations de biens des assujettis visés aux 
articles 56, 78 et 102. 
ARTICLE 168 : Le Président et les autres membres de la Cour des comptes sont nommés par  
décret du Président de la République après avis conforme du Conseil supérieur de la 
magistrature. 
ARTICLE 169 : Une loi organique fixe les attributions, l’organisation, les règles de  
fonctionnement de la Cour des comptes ainsi que la procédure suivie devant elle . 
TITRE VI : DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, CULTUREL ET 
ENVIRONNEMENTAL 
ARTICLE 170 : Le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental a compétence 
sur toutes les questions de développement économique, social, culturel et environnemental.  
ARTICLE 171 : Le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental collecte 
annuellement les besoins, les attentes et les problèmes de la société et rédige un rapport avec  
des orientations et des propositions. Ce rapport est adressé au Président de la République, au 
Premier ministre et aux Présidents des deux chambres du Parlement. 
Il procède à l’évaluation périodique des suites réservées aux recommandations du rapport.  
ARTICLE 172 : Le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental peut, de sa 
propre initiative, entreprendre des études assorties de propositions sur toute question à 
caractère économique, social, culturel et environnemental intéressant la vie de la Nation.  
Les rapports des études sont communiqués au Président de la République, au Premier ministre 
et aux Présidents des deux chambres du Parlement. 
ARTICLE 173 : Le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental est 
obligatoirement consulté par le Président de la République sur tout projet de plan ou de loi de  
programmation. 
A la demande du Président de la République, il donne son avis sur les projets de lois,  
d’ordonnances ou de décrets relatifs aux questions entrant dans les domaines de sa  
compétence. 
29 
ARTICLE 174 : Le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental est composé 
de : 
- représentants des syndicats, des associations et des groupements socioprofessionnels ;  
- représentants des organisations des femmes et de jeunes ; 
- représentants des Maliens établis à l’extérieur ; 
- personnalités choisies en raison de leurs compétences reconnues dans les domaines 
économique, social, culturel ou environnemental. 
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ARTICLE 175 : Le Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental se réunit  
chaque année de plein droit en deux sessions ordinaires de vingt jours chacune sur 
convocation de son Président. 
Il peut se réunir en session extraordinaire, à la demande de son Président, pour une durée qui  
ne peut excéder sept jours. Le décret de convocation et de clôture est pris par le Président de  
la République. 
Les séances du Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental sont publiques.  
Toutefois, il peut siéger à huis clos de sa propre initiative ou à la demande du Président de la  
République. 
ARTICLE 176 : Le Président et le Vice-président du Conseil Économique, Social, Culturel 
et Environnemental sont élus par leurs pairs lors de la séance d'ouverture de la première  
session pour un mandat de cinq ans. 
ARTICLE 177 : Aucun membre du Conseil Économique, Social, Culturel et 
Environnemental ne peut être poursuivi, recherché ou jugé pour des opinions émises par lui 
lors des séances du Conseil. 
ARTICLE 178 : Le Président du Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental  
peut faire l’objet d’une procédure de destitution pour manquement aux devo irs de sa charge. 
Pour être recevable, l’initiative de la destitution doit être signée par au moins la moitié des  
membres du Conseil. 
Aucune procédure de destitution ne peut être initiée dans les deux premières années qui  
suivent l’entrée en fonction du Président. 
La destitution est prononcée à la majorité des deux tiers des membres du Conseil dans les  
conditions déterminées par une loi organique. 
30 
En cas de destitution, le Conseil procède à l’élection d’un nouveau Président dans les 
conditions fixées par la loi organique. Le nouveau Président achève le mandat du Président  
destitué. 
ARTICLE 179 : L'organisation, les règles de fonctionnement et de désignation des membres  
du Conseil Économique, Social, Culturel et Environnemental sont fixées par une loi 
organique. 
TITRE VII : DE L’ORGANISATION DU TERRITOIRE 
ARTICLE 180 : L’organisation du territoire de la République repose sur les principes de  
déconcentration et de décentralisation. 
Le territoire est subdivisé en circonscriptions administratives et en collectivités territoriales. 
ARTICLE 181 : Les circonscriptions administratives constituent le cadre territorial de 
représentation et d’intervention de l’État. 
ARTICLE 182 : Les collectivités territoriales constituent le cadre territorial de participation 
des populations à la gestion de leurs propres affaires. 
Elles s’administrent librement par des conseils élus. 
ARTICLE 183 : Les circonscriptions administratives et les collectivités territoriales sont  
créées et supprimées par la loi. 
ARTICLE 184 : L’État veille au développement harmonieux des collectivités territoriales sur  
la base de la solidarité nationale. 
A cet effet, il peut attribuer, par la loi, pour une durée limitée, des compétences et des  
ressources exceptionnelles à un ou plusieurs niveaux de collectivités territoriales, dans le 
respect de l’unité nationale et de l’intégrité du territoire.  
TITRE VIII : DES LÉGITIMITÉS TRADITIONNELLES 
ARTICLE 185 : Les légitimités traditionnelles, gardiennes des valeurs de la société, 
contribuent au renforcement de la cohésion sociale et à la gestion des conflits.  
Les différentes catégories de légitimités traditionnelles, leurs rôles et les modalités de leur  
intervention sont déterminés par la loi. 
31 
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TITRE IX : DE L’UNITÉ AFRICAINE 
ARTICLE 186 : La République du Mali peut conclure avec tout Etat africain des accords 
d’association ou d'intégration comprenant abandon partiel ou total de souveraineté en vue de  
réaliser l'unité africaine. 
TITRE X : DES TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX 
ARTICLE 187 : Le Président de la République négocie et ratifie les traités. Il est informé de 
toute négociation tendant à la conclusion d'un accord international non soumis à ratification.  
ARTICLE 188 : Les traités de paix, de commerce, les traités ou accords relatifs aux 
organisations internationales, ceux qui engagent les finances de l’Etat, ceux qui sont relatifs à 
l’État des personnes, ne peuvent être approuvés ou ratifiés qu’en vertu de la loi. Ils ne  
prennent effet qu'après avoir été approuvés ou ratifiés. 
ARTICLE 189 : Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur  
publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque traité ou accord  
de son application par l'autre partie. 
TITRE XI : DE LA RÉVISION 
ARTICLE 190 : L'initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au 
Président de la République et aux membres du Parlement. 
Le projet ou la proposition de révision doit être adopté en termes identiques par les deux  
chambres du Parlement à la majorité des deux tiers de leurs membres. 
La révision n'est définitive qu'après avoir été approuvée par référendum. 
ARTICLE 191 : Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il  
est porté atteinte à l'intégrité du territoire. 
La laïcité, la forme républicaine de l'Etat, le nombre de mandats du Président de la  
République et le multipartisme ne peuvent faire l'objet de révision. 
TITRE XII : DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
ARTICLE 192 : Le fondement de tout pouvoir en République du Mali réside dans la 
Constitution. 
Le peuple a le droit à la désobéissance civile pour la préservation de la forme républicaine de 
l’Etat. 
Tout coup d’Etat ou putsch est un crime imprescriptible contre le peuple malien.  
32 
TITRE XIII : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ARTICLE 193 : La législation en vigueur demeure valable dans la mesure où elle n’est pas 
contraire à la présente Constitution et où elle n’est pas l’objet d’une abrogation expresse. 
ARTICLE 194 : Jusqu’à la mise en place des nouvelles institutions, les institutions établies 
continuent d’exercer leurs fonctions et attributions conformément aux lois en vigueur.  
Toutefois, les activités du Haut Conseil des Collectivités et de la Haute Cour de Justice  
prennent fin dès la promulgation de la présente Constitution. 
TITRE XIV : DES DISPOSITIONS FINALES 
ARTICLE 195 : La présente Constitution sera soumise au référendum. Au cas où elle 
recueille la majorité des suffrages exprimés, le Président de la Transition, Chef de l’Etat, 
procède à sa promulgation dans les huit jours suivant la proclamation des résultats définitifs  
du référendum par la Cour constitutionnelle. 
33 
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Annex 9: CMA comments to draft Constitution 

 

 

COORDINATION DES MOUVEMENTS DE L’AZAWAD (CMA)  
Bureau Exécutif  
ELEMENTS A PRENDRE EN CHARGE DANS LA NOUVELLE CONSTITUTION DU MALI  

 

Suite à la parution publique d’un document intitulé « Avant-projet de nouvelle Constitution du 
Mali » remis au Président de la Transition S.E Assimi Goita par une Commission dédiée à sa 
rédaction, la CMA sans avoir officiellement reçue copie, a effectué un travail d’analyse dudit texte.  
Cet exercice interne a globalement permis de conclure que cette phase très attendue, vient 
malheureusement amoindrir l’espoir d’une évolution significative dans le cadre de la prise en 
charge constitutionnelle des dispositions politico-institutionnelles de l’APR issu du Processus 
d’Alger.  
Cependant, la CMA pour rester plus concrète dans sa démarche a établi le document de 
propositions ci-après. Il consiste à mettre en exergue de manière lisible des éléments d’écriture 
pouvant être incorporés dans l’avant-projet de constitution avant qu’il n’atteigne le stade « de 
projet de loi constitutionnel » à soumettre en référendum.  
Bien qu’aucun élément ne puisse jusqu’ici permettre de s’assurer de la prévision d’un cadre de 
dialogue direct avec le Gouvernement sur le document en question, la CMA propose ce qui suit :  
I. introduire dans l’avant-projet de constitution un Titre consacré à la « Région et aux 
Collectivités territoriales ».  

II. Prendre en charge de manière claire les principes tels que :  

- L’organisation du territoire de la République repose sur le Principe de la libre administration des 
collectivités territoriales et de la déconcentration ;  

- Les collectivités territoriales de la République créées par une loi sont les communes, les cercles, 
les régions ;  

- Le cadre territorial de répartition de compétences aux collectivités sont les circonscriptions 
administratives et territoriales suivant leurs échelons respectifs ;  

- Sur la base du principe de subsidiarité, les collectivités territoriales ont des compétences propres, 
des compétences partagées avec l’Etat et celles qui leur sont partagées.  

- Les régions et les autres collectivités territoriales disposent, dans leurs domaines  de compétence 
respectifs et dans leur ressort territorial, d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs 
attributions ;  

- Dans les conditions prévues par la loi, les collectivités s'administrent librement par des conseils 
élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs c compétences.  

III. Prévoir les adaptations :  

- Les Collectivités Territoriales Régions à travers leurs Assemblée régionales et leurs Présidents 
élus au Suffrage Universel Direct, assurent la Présidence de l’Exécutif et de l’Administration de 
leurs Régions respectives dans les conditions prévue par une loi organique ;  

- Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque 
l'exercice d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut 
autoriser l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action 
commune. A cet effet et dans les conditions prévues par une loi organique, et sauf lorsque sont en 
cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit 
constitutionnellement garanti, des collectivités territoriales régions ou leurs groupements (Conseil 
inter-régionaux), peuvent s’accorder et mettre en oeuvre des actions, cela sans préjudice aux 
principes de souveraineté de l’Etat de et l’intégrité territoriale du pays ;  

- Il est reconnu à chaque région le droit d’adopter la dénomination de son choix.  
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- Les régions et les autres collectivités territoriales participent à la mise en oeuvre de la politique 
générale de l'État et à l'élaboration des politiques territoriales à travers les Assemblées régionales ;  
- Sous l'autorité des Départements sectoriels concernés, les régions coordonnent les activités des 
services déconcentrés de l'administration centrale et veillent à leur bon fonctionnement.  
- Dans l'élaboration et le suivi des programmes de développement régionaux et des schémas 
régionaux d'aménagement des territoires, la région assure, sous l'impulsion du président de 
l’Assemblée régional, un rôle prééminent par rapport aux autres collectivités, dans le respect des 
compétences propres de ces dernières ;  
- Les collectivités territoriales, peuvent disposer et faire usage d’une puissance publique dont le 
cadre légal de création et de mobilisation est défini par la loi.  
 
IV. S’agissant du volet sur les Ressources et Autonomie financière des collectivités 
territoriales :  
- es transferts de compétences entre l’État et les collectivités s’accompagnent du transfert des 
ressources nécessaires et les collectivités peuvent, dans les conditions prévues par la loi, disposer 
librement des ressources qu’elles perçoivent ;  
- Pour corriger les inégalités entre collectivités résultant en particulier de l’inégale répartition 
territoriale des assiettes fiscales, mais aussi de l’inégale répartition des charges entre collectivités, 
la loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l’égalité entre lesdites  collectivités 
territoriales ;  
- les recettes fiscales y compris sur les exploitations minières et les autres ressources propres des 
collectivités territoriales représentent, pour chaque catégorie de collectivités, une part déterminante 
de l’ensemble de leurs ressources.  
 
V. Au titre de l’exercice du contrôle de légalité des actes administratif par le représentant de 
l’Etat et gestion de litiges, une clarté est nécessaire au fait que :  
- Représentant de l’Etat, au titre de la déconcentration, assure un control à posteriori des actes 
administratifs et règlementaires des collectivités territoriales,  
- la gestion des litiges dans le cadre du contrôle à posteriori suffisamment motivée des actes 
administratifs des collectivités territoriales, est assure par le Tribunal administratif compétent.  
 
VI. De l’accès à la justice, il est préférable de préciser que :  
- Les jugements sont rendus par les cours, les tribunaux et les Cadis suivant des domaines définis 
par les lois relatives à la distribution et à l’administration de la justice ;  
- les légitimités traditionnelles interviennent dans le Mode alternatif et traditionnel de Règlement 
de différends à travers des mécanismes de médiation.  
 
Président en exercice 
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Annex 10: Commission on Constitution 
 

 

Soixante-troisième Année SPECIAL N°17 19 Décembre 2022 

JOURNAL OFFICIEL 
DE LA 
REPUBLIQUE DU MALI 
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 
DECRET N°2022-0777/PT-RM DU 19 DECEMBRE 2022 PORTANT 

CREATION DE LA COMMISSION CHARGEE DE LA FINALISATION DU 

PROJET DE CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DU MALI 
JOURNAL OFFICIEL DE LA 2 REPUBLIQUE DU MALI 
DECRET N°2022-0777/PT-RM DU 19 DECEMBRE 

2022 PORTANT CREATION DE LA COMMISSION 

CHARGEE DE LA FINALISATION DU PROJET DE 

CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE 

DU MALI 

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE 

L’ETAT 

Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la Transition ; 

Vu la Loi n°2022-001 du 25 février 2022 portant révision 

de la Charte de la Transition, 

DECRETE : 

CHAPITRE I : DE LA CREATION ET DE LA 

MISSION 

Article 1er : Il est créé, auprès du Président de la  

Transition, Chef de l’Etat, une Commission chargée de la  

finalisation du projet de Constitution de la République du  

Mali. 

Article 2 : La Commission a pour mission d’examiner et  

d’amender, le cas échéant, l’avant-projet de Constitution 

élaboré par la Commission de rédaction de la nouvelle  

Constitution, en vue de produire et de soumettre au 

Président de la Transition, Chef de l’Etat, le projet de  

Constitution de la République du Mali.  

CHAPITRE II : DE L’ORGANISATION ET DU  

FONCTIONNEMENT 

Article 3 : La Commission se compose comme suit :  

- cinq (05) représentants du Président de la Transition ; 

- cinq (05) représentants du Gouvernement ;  

- cinq (05) représentants du Conseil national de Transition ;  

- un (01) représentant du Haut Conseil des Collectivités ;  

- un (01) représentant du Conseil économique, social et  

culturel ; 

- trois (03) représentants des Autorités administratives 

indépendantes ; 

- cinq (05) représentants des Légitimités traditionnelles ;  

- cinq (05) représentants des partis et regroupements 

politiques ; 

- trois (03) représentants des organisations de la Société 

civile ; 
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- quatre (04) représentants des centrales syndicales ;  

- trois (03) représentants des groupes signataires de 

l’Accord pour la paix ; 

- deux (02) représentants des Forces de Défense et de 

Sécurité ; 

- deux (02) représentants des Ordres professionnels ; 

- un (01) représentant du Conseil national des Personnes 

âgées ; 

- deux (02) représentants des groupements des femmes ;  

- deux (02) représentants des Maliens établis à l’extérieur ;  

- deux (02) représentants du Conseil national des Jeunes. 

Elle comprend, en outre, des personnes ressources choisies  

en raison de leurs compétences établies dans les domaines 

des sciences sociales. 

Article 4 : Les travaux de la Commission sont dirigés par :  

- un (01) Coordonnateur, 

- un (01) Rapporteur, 

- un (01) Rapporteur adjoint. 

Article 5 : Le Coordonnateur planifie, dirige et coordonne 

les activités de la Commission. 

Les rapporteurs tiennent les comptes rendus des réunions 

et élaborent le projet de rapport de fin de mission soumis à  

l’approbation de la Commission. 

Article 6 : Le Coordonnateur, les Rapporteurs et les autres  

membres de la Commission sont nommés par décret du 

Président de la Transition. 

Article 7 : Les membres de la Commission sont tenus de 

participer aux travaux et de garder le secret des 

délibérations. 

Les décisions de la Commission sont prises par consensus.  

A défaut de consensus, la commission adopte ses décisions 

à la majorité absolue des voix des membres.  

En cas de partage des voix, celle du Coordonnateur est  

prépondérante. 

Article 8 : Le Coordonnateur de la Commission rend 

compte régulièrement au Président de la Transition de l’état  

d’avancement des travaux. 

Article 9 : A la fin de sa mission qui ne peut excéder quinze  

(15) jours, la Commission remet au Président de la 

Transition le projet de Constitution et un rapport de fin de  

mission. 

Article 10 : Le Coordinateur, les Rapporteurs et les 

membres de la Commission bénéficient d’indemnités et de  

primes forfaitaires fixées par décret du Président de la  

Transition. 

Article 11 : Les dépenses liées au fonctionnement de la  

Commission sont à la charge du budget national.  

Article 12 : Le présent décret sera enregistré et publié au  

Journal officiel. 

Bamako, le 19 décembre 2022 

Le Président de la Transition, 

Chef de l’Etat, 

Colonel Assimi GOITA 

  



S/2023/138 
 

 

60/92 23-02365 

 

Annex 10b: Decree of 27 January 2023 appointing the members of the Commission in charge of the 

Constitutional reform 
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Annex 10c: Communique by the CMA on 27 January 2023 announcing that it will not take part to 

the Commission in charge of the constitutional reform 

 

COORDINATION DES MOUVEMENTS DE L'AZAWAD(CMA) 

...... ..... 

BUREAU EXECUTIF 

....... .... 

Communiqué N°01/CMA/BE/2023 

 

Réaction de la CMA au Décret N*2023-0055/PT-RM du 27 Janvier 2023, portant nomination des membres de la 

Commission chargée de la finalisation du projet de Constitution. 

 

Antérieurement à sa décision de suspendre sa participation aux mécanismes de mise en œuvre et de suivi de 

l’Accord pour la Paix et la Réconciliation au Mali issu du Processus d’Alger, la CMA avait communiqué un nom 

au Gouvernement de Transition pour la finalisation du projet de constitution en cours.  

 

Suite à la réunion de son Bureau Exécutif tenue du 07 au 09 Décembre 2022, la CMA a adressé au chef de file de 

la médiation une correspondance dans laquelle elle demande une rencontre bilatérale en terrain neutre suivie du 

communiqué du CSP-PSD du 21 décembre 2022 consacrant la suspension par les mouvements signataires des 

mécanismes de suivi et de mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation. Elle informe par conséquent 

l’opinion nationale et internationale ainsi que la Mediation internationale qu’elle ne prendra pas part à la 

COMMISSION CHARGÉE DE LA FINALISATION DU 

PROJET DE CONSTITUTION. 

 

Par la même occasion la CMA se démarque des déclarations unilatérales du Ministre Diop à la tribune des Nations 

Unies ce 27 janvier 2023 parlant "d'élans freinés" dans la mise en œuvre de l'Accord par les mouvements 

signataires lorsqu'il s'agit d'une dégradation évidente du processus consacrant un net recul d'intérêt de la partie 

gouvernementale à l'Accord de paix.  

 

Enfin la Coordination des Mouvements réitère avec insistance sa demande de réunion en un lieu neutre avec la 

médiation internationale pour discuter de la viabilité de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali issu du 

processus d'Alger. 

 

Kidal le 27 Janvier 2023. 

 

Pour la CMA: 

Almou Ag Mohamed  

Porte-parole. 

 

Source : http://news.abamako.com/h/280481.html , retrieved on 30 January 2023 
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Annex 11: Pictures of pick-up trucks destroyed in the Amasrakad incident 
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Annex 12:    CSP Communiqué on Amasrakad incident 
 

 

 

  



 
S/2023/138 

 

23-02365 65/92 

 

Annex 13: Mission order by MINUSMA Force Commander for investigation of the 

Amasrakad incident 
 

 

 

  

       UNITED NATIONS 
United Nations Multidimensional 
Integrated Stabilization Mission in 

Mali     MINUSMA   

        NATIONS UNIES 
Mission multidimensionnelle intégrée 

des Nations Unies pour la 
stabilisation au Mali 

 

 

                                                                                            No 2022-79/CTS/SEC 
                                                          Bamako, le 12 Décembre 2022  

 
 

NOTE DE SERV I CE 
 
 

  OBJET  : Investigations sur les incidents d’AMASRAKAD  
     
1. Conformément au rappel du Cadre Stratégique Permanent suite aux incidents d’AMASRAKAD 

survenus le 28 septembre 2022, et la réunion du Représentant Spécial du Secrétaire Général de la 
MINUSMA avec le Ministre de la Paix et de la Réconciliation Nationale, dans laquelle il a demandé 
une investigation de la CTS, l’équipe EMOV de GAO mènera des investigations sur le terrain 
concernant d’éventuelles violations du cessez-le-feu dans les zones d’AMASRAKAD. 
 

2. L’Equipe EMOV de GAO prendra toutes les dispositions pour que toutes les parties signataires soient 
représentées dans l’équipe. Cette équipe devra répondre entre autres aux questions suivantes : 

• Le poste de contrôle a-t-il été notifié (et connu) à l’EMOV de GAO ? 

• Le poste de contrôle était-il connu des FAMa ? 

• Où exactement et à quelle distance du poste de contrôle l’incident s’est-il produit ? 

• Que s’est-il passé exactement (quels sont les faits) ? 

• Qui était impliqué ? 

• Quelles ont été les conséquences ? Y a-t-il eu des blessés et/ou des victimes ? Quels ont été les 
dégâts ? 

• Qui est responsable ? 

• Quelle est l’évaluation ? 

• Au terme de son investigation l’équipe EMOV devra fournir des recommandations. 
 

3. A l’issue de l’investigation, l’EMOV présentera son rapport à la prochaine réunion de la CTS pour 
permettre à la CTS de statuer sur les responsabilités et les violations éventuelles du cessez-le-feu. 
 

4. Le commandant du Secteur EST devra prendre toutes les dispositions pour la réussite de la mission. 
 

 
                                       
 

Général de Corps d’Armée C.J. (K ees) M AT T H I JSSEN 
                   Commandant de la Force MINUSMA et Président de la CT S 

                                                             
 

AM PLI AT I ONS 
➢  EQUIPE EMOV GAO (ACTION) 
➢  EQUIPE EMOV MENAKA (ACTION) 
➢  DFC-FCOS-COMSECT EST (ACTION) 
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Annex 14: Communiqué final de la réunion des Ministres des Affaires Etrangères des pays membres du G5 Sahel 
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Annex 15: Decision by CMA creating operation TARTIT 
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Annex 16:  

 

Annex 16: CMA Mission Orders for movements of troops 
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Annex 17:  

Annex 17:     Plateforme’s call for mobilisation of forces 
 

 

 

  



S/2023/138 
 

 

74/92 23-02365 

 

Annex 18: 

 

Annex 18: Audio by General Gamou calling for mobilisation of fighters 
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Annex 19: Mali declared gold exports and World declared import from Mali 

 

Period 
Trade 

Flow 
Reporter Partner 

Commodity 

Code 

Trade Value 

(US$) 

Netweight 

(kg) 

2019 Export Mali World 7108 $2,657,101,419 65,670 

2019 Export Mali Australia 7108 $7,304,167 146 

2019 Export Mali France 7108 $751,835 21 

2019 Export Mali 
China, Hong 

Kong SAR 
7108 $5,822,686 171 

2019 Export Mali South Africa 7108 $1,326,651,683 32,216 

2019 Export Mali Switzerland 7108 $1,297,435,539 32,547 

2019 Export Mali 
United Arab 

Emirates 
7108 $19,135,507 567 

2018 Export Mali World 7108 $2,650,882,801 61,633 

2018 Export Mali France 7108 $1,717,186 45 

2018 Export Mali Ghana 7108 $761,023 22 

2018 Export Mali 

Dem. 

People's 

Rep. of 

Korea 

7108 $986,060 26 

2018 Export Mali Portugal 7108 $27,992 1 

2018 Export Mali South Africa 7108 $1,363,917,962 31,388 

2018 Export Mali Spain 7108 $27,992 1 

2018 Export Mali Switzerland 7108 $1,242,056,561 29,083 

2018 Export Mali 
United Arab 

Emirates 
7108 $40,204,742 1,035 

2018 Export Mali Turkey 7108 $1,183,279 32 

2017 Export Mali World 7108 $1,254,095,722 30,512 

2017 Export Mali Belgium 7108 $158,751 6 

2017 Export Mali India 7108 $29,961,412 732 

2017 Export Mali South Africa 7108 $777,651,068 18,775 
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Period 
Trade 

Flow 
Reporter Partner 

Commodity 

Code 

Trade Value 

(US$) 

Netweight 

(kg) 

2017 Export Mali Spain 7108 $30,315 1 

2017 Export Mali Switzerland 7108 $401,979,062 9,705 

2017 Export Mali 
United Arab 

Emirates 
7108 $29,140,610 867 

2017 Export Mali Turkey 7108 $15,174,501 423 

 

 

Period 
Trade 

Flow 
Reporter Partner 

Commodity 

Code 

Trade Value 

(US$) 

Netweight 

(kg) 

2021 Import Australia Mali 7108 $332,106,028 5,882 

2021 Import Spain Mali 7108 $235,941 4 

2021 Import Switzerland Mali 7108 $1,355,790,647 24,953 

2021 Import Togo Mali 7108 $13,649 0 

2021 Import 
United Arab 

Emirates 
Mali 7108 $7,324,042,088 174,296 

2021 Import Turkey Mali 7108 $8,263,587 141 

2021 Import 
United 

Kingdom 
Mali 7108 $4,925,685 84 

2020 Import Saudi Arabia Mali 7108 $151,500 3 

2020 Import Australia Mali 7108 $282,827,410 5,405 

2020 Import 
China, Hong 

Kong SAR 
Mali 7108 $4,584,257 100 

2020 Import 
Rep. of 

Korea 
Mali 7108 $810,152 15 

2020 Import Nepal Mali 7108 $424 0 

2020 Import Spain Mali 7108 $1,117,716 19 

2020 Import Switzerland Mali 7108 $1,498,123,747 28,712 

2020 Import 
United Arab 

Emirates 
Mali 7108 $2,949,512,307 54,472 

2020 Import Turkey Mali 7108 $280,540 6 
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Period 
Trade 

Flow 
Reporter Partner 

Commodity 

Code 

Trade Value 

(US$) 

Netweight 

(kg) 

2020 Import 
United 

Kingdom 
Mali 7108 $3,108,676 52 

2019 Import France Mali 7108 $32,805 1 

2019 Import 
China, Hong 

Kong SAR 
Mali 7108 $2,306,289 53 

2019 Import 
Rep. of 

Korea 
Mali 7108 $3,457,675 75 

2019 Import Lebanon Mali 7108 $2,723,921 74 

2019 Import Spain Mali 7108 $9,077 0 

2019 Import Switzerland Mali 7108 $1,269,494,516 30,800 

2019 Import 
United Arab 

Emirates 
Mali 7108 $3,218,691,766 80,986 

2019 Import Turkey Mali 7108 $2,557,746 59 

2019 Import Uganda Mali 7108 $8,233,650 185 

2019 Import 
United 

Kingdom 
Mali 7108 $700,946 15 

2018 Import Belgium Mali 7108 $5,770,752 146 

2018 Import France Mali 7108 $987,777 25 

2018 Import 
Rep. of 

Korea 
Mali 7108 $988,531 26 

2018 Import Switzerland Mali 7108 $1,189,677,384 29,802 

2018 Import 
United Arab 

Emirates 
Mali 7108 $1,332,841,807 38,591 

2018 Import Turkey Mali 7108 $676,594 18 

2018 Import Uganda Mali 7108 $54,248,804 1,376 

2017 Import Singapore Mali 7108 $308,528 10 

2017 Import 
United Arab 

Emirates 
Mali 7108 $385,819,175 11,088 

2017 Import Andorra Mali 7108 $1,140 0 



S/2023/138 
 

 

78/92 23-02365 

 

Period 
Trade 

Flow 
Reporter Partner 

Commodity 

Code 

Trade Value 

(US$) 

Netweight 

(kg) 

2017 Import Italy Mali 7108 $63,549 3 

2017 Import India Mali 7108 $41,948,841 1,140 

2017 Import Spain Mali 7108 $169,970 5 

2017 Import Switzerland Mali 7108 $572,465,673 14,464 

Showing 1 to 41 of 41 entries 
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Annex 20: Government of Mali decision on NGOs 

 

  Since November 2022, the Malian authorities issued a number of  directives 

regulating the work of international and local NGOs. In November 2022, in reaction 

to the suspension of the French Government’s bilateral development assistance 

programmes1, the Government of Mali issued directive number 0738 of 29 November. 

The directive prohibits, until further notice, all activities of associations, NGOs or 

similar entities operating on Malian territory, receiving funding or material or 

technical support from France. It is noteworthy, that in the Government’s first 

Communique concerning the decision of the French Government (communique No. 

42 of 21 November 2022), it included NGOs working in humanitarian domain. The 

sentence “..y compris dans le domaine humanitaire.” was removed from directive 

number 0738 of 29 November. 

  The directive was followed by “Instruction no. 2022-003115/MATD-SG” 

outlining a package of oversight and monitoring regulations for associations and 

foundations2. This included conditioning the concession of operation certificates with 

the presentation of monthly activity and financial reports.  

  It is not clear what the actual impact of these measures will be on the 

implementation of humanitarian activities. The Panel’s interlocutors have expressed 

their concern regarding the extra tasks the instructions entail on the day-to-day work 

of NGOs. The Government has informed the humanitarian community in Mali that 

directive 0738 only concerns the activities supported by funding from the 

Government of France, rather than assistance from private entities. 3 As such it does 

not touch the activities or presence of French NGOs or activities funded by private 

sources. The ban in this context, however, may preliminarily impact 27 projects, 

amounting to 67 millions Euros with 2,3 millions direct beneficiaries, mostly in h ealth 

and nutrition sectors. 

  

__________________ 

1 Thirty-Five NGOs working in Mali expressed their concern over the impact of the suspension of French  

Government funding on their activities. See: https://www.coordinationsud.org/actualite/revuepresse-mali-

suspension-aide/.  
2 The Instructions are addressed from the Minister of territorial administration and decentralization, 

spokesperson of the Government, to administrative units (The Director General of territorial 

administration, Governors, Prefects and their deputies) in addition to Ambassadors and Consuls. 

According to the text, the aim of the document is to gather existing regulations in one legal 

instrument as guidance. The text highlights that it does not constitute new provisions to the 

general regulations instituted by the laws governing associations and foundations. 

 

https://www.coordinationsud.org/actualite/revuepresse-mali-suspension-aide/
https://www.coordinationsud.org/actualite/revuepresse-mali-suspension-aide/
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https://m.facebook.com/matdmali/posts  
 

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION 

TERRITORIALE  

ET DE LA DECENTRALISATION,  

PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT  

REPUBLIQUE DU MALI  
Un Peuple – Un But – Une Foi  

 

 

COMMUNIQUE N° 042 DU GOUVERNEMENT DE LA TRANSITION  

Le Gouvernement de la Transition a pris note de l’annonce faite par la France le 16 novembre 2022, des mesures 

suivantes :  

A. la suspension de son aide publique au développement à destination du Mali aux  motifs fallacieux de la 

coopération militaire Mali-Russie et des risques de détournement de cette aide.  

 

B. l’octroi direct aux ONG françaises, des fonds mis à disposition dans le cadre de l’action humanitaire de la 

France au Mali.  

 

Le Gouvernement de la Transition réaffirme que ces allégations fantaisistes sont sans aucun fondement et 

considère cette annonce de la junte française comme un non évènement.  

Le Gouvernement de la Transition rappelle que cette déclaration n’est qu’un subterfuge destiné à tro mper et 

manipuler l’opinion publique nationale et internationale aux fins de déstabilisation et d’isolement du Mali .  

En effet, depuis février 2022, la France a notifié par voie diplomatique la suspension de sa coopération au 

développement en faveur du Mali. 

Le Gouvernement de la Transition rappelle que dans le cadre de la Refondation de l’Etat, SE le Colonel Assimi 

GOÏTA, Président de la Transition, Chef de l’Etat, a défini trois principes à savoir :  

1. Le respect de la souveraineté du Mali ;  

2. Le respect des choix de partenaires et des choix stratégiques opérés par le Mali ;  

3. La prise en compte des intérêts vitaux du Peuple malien dans les décisions.  

En application de ces principes, cette décision de la France prise depuis février 2022 ne suscite a ucun regret, 

d’autant plus qu’elle contribue à la restauration de notre dignité bafouée par une junte française spécialisée d’une 

part dans l’octroi d’aide déshumanisante pour notre Peuple et utilisée comme moyen de chantage des gouvernants 

et d’autre part dans le soutien actif aux groupes terroristes opérant sur le territoire malien.  

En conséquence, le Gouvernement de la Transition décide d’interdire, avec effet immédiat, toutes les activités 

menées par les ONG opérant au Mali sur financement ou avec l’appui matériel ou technique de la France, y 

compris dans le domaine humanitaire.  

Le Gouvernement de la Transition invite le Peuple malien à rester serein et à soutenir les Autorités de la 

Transition dans leur noble mission de refondation de l’Etat et de lutte implacable contre les groupes terroristes.  

Que Dieu bénisse le Mali et préserve les Maliens! 

 

Bamako, le 21 novembre 2022  
Le Ministre de l’Administration territoriale et de la Décentralisation,  

Porte-parole du Gouvernement, Premier ministre par intérim  

Colonel Abdoulaye MAIGA  
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Chevalier de l’Ordre National. 
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Annex 21: Decoration of Houka Houka 
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Annex 22: Letter sent by Houka Houka dictating conditions to reopen closed schools  
 

 

 

 


